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MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 

chaque Vendredi à rn.idi 

p .. r les paquebot. de grand-lux• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETTE PACHA • 
(16.000 Toaaeal 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
1 )6 .000 Tonne• ' 

Oéparh règuliera de Port-~ald 

è Marae·ille par les graoda 

courr1era de I'Extrême-Orieot 

(3 départ~ par •emaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE : 4, R u e Fou a d 1er. 

L E CAIRE: Sheph el>rd's Hol e l Bulldlnu. 

D'ALEXA~DRIE 

à 

BEYROUTH 

v ia JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Déparla réguliera de Port-Said 

pour lea Indes, l'Indo-Chine, 

la C hine, l' Auatralie et l'Océan 

Indien. 

The lnvicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S. A. E. 

Contraotora dl: Manafactarera of: 

Cold Biturnen Emulsion, Mastic A sphalt, Roofing F e lta , Lead &: Canvaa Bitumioous Sbeet in a, 
Damp Course s , Bltuminoua Rubb.er &: Waterproofintr Compounda. 

27, Nue Fouad 1er- AL..EXA.NDRIA. Telephonee : 22972 - 73 

lmortmet"ie A. P ROCAC.CJA. - Tél. 22564. - B . P . 6. - A~EXANDRIE . 



ASEHDA DE L' ACTIOHHAIBE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement 81Ift 
les sociétés anonymes, arrllté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 A1.>ril 1889, « les con-
vocat ions aux assemblées générales seront faites 
par l a voie d'un des journaux indiqués pour les 
an?<onces judi ciaires :o. 

Samedi 19 Juin 1937. 

THE TRADE & INDUSTRY COMPANY. 
- As s. Gén. Ord. à 5 h. p. m., à Alexandrie, 
au siège social , 1 r. Caied Gohar. - (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2219). 

Ma1·di 22 Juin 1937. 

THE COMMERCIAL & ESTATES COM
PANY OF EGYPT (late S. Karam .& frè
res ) . - Ass. Gén. Extr. à 4 h. p.m.~ à 
Alexandrie, a u s iège social, a u \Vard1an 
(Mex).- (Ordre du jour v. J.T.M. No .. 2226). 

Jeudi 24 Juin 1937. 

GENERAL MOTORS NEAR EAST S.A. 
ALEXANDRIA. - Ass. Gén. à 10 h. iL m ., 
à Alexandrie, a ux Bureaux de la Soc., 35 r. 
Echelles des Céréales. - (Ordre elu jour v. 
J.T.!vl. No. 2219). 

AIJEXANDRIA PRESSING COMPANY. 
- Ass. Gén. Extr. à 4 h. 30 p.m., à Ale
xandrie, aux bureaux de la Da ira de feu 
Emine Yehia pacha, 14 r. Mahmoud pacha 
El Falaki. - (Ordre du jour v. J. T.lvl. No . 
2224). 

Samedi 26 Juin 1937. 

SOCIETE DE PUBLICATIONS EGYP
TIENNES.- Ass . Gén. Orel. à 5 b. p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 24 r . F ar a hdé. 
-(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2224) . 

Mardi 29 Juin 1937. 

THE DAKAHLIEli LAND COMPANY. -
Ass. Gén . Ord. à 11 h. a.m ., à Alexandrie, 
au s iège social, 1 r. Tori el. -- (Ordre du 
jour v . J.T.M. No. 2224 ) . 

Mercredi 30 Juin 1937. 

THE NILE LAND .& AGRICLLTUHAL 
COMPANY. - Ass. Gén . Ord. il 9 h. 1/2 
et Extr. à 10 h . a.m. à Alexandrie, aux 
Bureaux de la Soc., 10 r . Mahmoud pa
cha El Falaki. - (Ordre::l du jour v. 
J.T.M. No. 2227). 

COMPTOIR COTONNIER D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Orel. à 5 h. 30 p.m., u Alexan
drie, au s iège social, 21 boul. Saicl 1er. -
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 2225). 

DIVERS. 

THE LAND BANK OF EGYPT (Banque 
Fonciè r·c d'Enypte). - Décide rembourse
men ! ries olJJi ga tions ci-après, savoir: a ) 650 
oblig. (lre série), type -1· %. r emlJO ilrsables 
à iJOO francs, sorties m 1 3rn e tirage d'am or
tiss. du 1er.6.37; b) 211\ ohlig. (2m e sé ri e) . 
type 4 %, remboursabl es h 500 fran cs, sor
ties a u ?!lme tirage d 'amortiss. du 1er.ü. 37; 
c) H7 oblig. (3me série), type -1: %. r em
bour-sables à 500 francs. so rti es a u 2Gm e 
tirage d'amorliss. du 1ei· .G. 37, (v. les Nos. 
a u .J.T.M. No. 2225 pp. 1!1 et 20), payabl es lt 
partir du 1er. 7.37, a u cha nge du jour s ur 
Paris, à Alexandrie, a u s iège social, c. pré
s en tation des titres munis du coup. 63. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE A~ONYME DU BEHEHA. -
Décide r emboursement des 1836 actions 
privilégiées 5 % a u pair de Lstg. 5 cha
cune, sorties au tirage d' amortiss. du 
28.5.37 (v . les No:o. au J. T.M. No. 2223 p. 14), 
payables à partir du 1er. 7.37, à Alexandrie 
et a u Caire, a ux guichets de la National 
Ba nk of Egypt, c. présentation des titres 
munis elu coup. 66. 

SOCIETE GENERALE DES SlJCRE
RIES ET DE LA HAFFINERIE D'EGYP
TE. - Décide paiem. acompte de lll frs . 
pa r oblig. à revenu variable, sur les pro
duits de l'Exercice en cours, à partir du 
1er . 7.37, a u Caire, au s iège social et à Ale
.tandrie à l'Agence de la Soc., 4 r. Tewfik, 
où il se ra payé P. T . 38,575, c. coup. 57. 

PIUNCIPAUX PROCES E'i COURS 

LAND BANK OF EG\"PT. - 21 Juin 
1937: Jug. a tt . du Trib. de Comm. d'Alex . 
(1re Ch. ) , sur l' ac tion intentée par Ant. 
Keram é tenda nt à entendre dire pour droit 
que les obliga tion s 3 1/2 % du dit Etablis
sement ainsi _que leurs coupons sont paya
bles su r la base du franc suisse or et du 
franc de Germinal frança is or, en chèques 
sur Genève e t P a ris . 

- 21 J u in 1937: Jug. att . du Trib. de 
Comm. d'Alex . (1re Ch. ) , s ur l'action in
tentée pa r Rachel Itzkovitz , tendant au 
paiement en fran cs français, tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poids d 'or de 
65.5 millig., a u titre de 900 mill. d'or fin 
pour un franc, du coupon et des obliga tions 
4 1/ 2 % dudi t Etablissem ent. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. Civ. 
d 'Alex. (1re Ch. ), su r l'action intentée par 

i6 / 17 Juin i937. 

G. Mora itinis et a utres actionnaires, ten
dant à fa ire défense a udit Etablissement de 
se libérer autrement qu' en francs dépréciés 
du coupon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. 
Civ. d 'Alex. (1re Ch.) , sur l 'action inten
tée par L. Savignoni e t G. Ca mpos, ten
dant a u paiement en francs fr ançais tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig., a u titre de 900 mill. d'or 
f!n pour un franc, _du coupon e t des obliga
tiOns 4 1/2 % dud1t Etablissement. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 23 Octobre 1937: Débats dev. 
le Trib . de Comm. du Caire. sur l' ac tion in
tentée par Victor Rossetto, tenda nt au paie
m ent en fran cs égyptiens, ta rifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons et obligations 
4 % de la dite Socié té dont il est porteur. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU . CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 25 Octobre 
1937: DéiJats dev. le Trib. Civ. du Ca i
re (1re Ch.), sur l' ac tion intentée par 
R. Toriel e t G. Cam pos tendan t il entendre 
dire pour dro it que le fr anc s tipulé dans les 
obligations 5 % de ladite Socié té est le 
fr an c, mon na ie de compte interna tionale, 
d 'un poids d 'or de 10/ ::llme de gramme, au 
titre de DOO mill. cl 'o r fin , ta nt pour le ca
pital qu e pour les intérê ts. 

- 25 Octobre 1937: Débats dev . le Trib. 
Civ . du Ca ire (1re Ch .). s.u r l' ac tion inl enll-c 
pa r les Hoirs J acques Setton tendant à en
tendre dire pour droit que Je Décret du 2 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d 'obliga tions 5 % de 
la di te Compagnie e t qu 'e lle est tenue à 
fa ire le service des coupons des dites ob li· 
ga li ol l:-i :"I J J' ln bnse du fr a nc-or 

- NATïON'ALBA~ OFEGYPT !i 
Constituée aux termes du D'éCRET KHÉDIVmL du 25 Juin 1898 avec le droit exclusif 

d'émettre ~s biilets rembours·able6 au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: LE CAIRE. 1 
CAPITAL Ls:tg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËGYPTE ET AU SOUDAN 
f 

LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenct ! 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-e1-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismailia (Sous-Agence de f 
Port-SaYd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo f 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, · Maghagha (Sous-Agence de Béni-Sue!), ~ 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kiébir, Mellawi 

(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Z(Sag

0

auzsi-gA)g •. eMnicneiedhe, ~~ Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za-
tta7ig. 
1\HARTOUM, EI -Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar 
p .... rt-Sudan), Wad Medani. i 
AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 ~ 
~~~~w--~- .,.., . .,,,.......,.,..,.,.,.,. .. ~ ,.., ...,.,._ 

~~~~~~~~~~~~ 

BREVETS D'INVENTION- MARQUES DE FABRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G JARDE, Ingénieur. 

3, r ue de la Gare d u Caire ALEXAN DRIE Téléphone 25924 

i 
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.DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

Alexandrie, 
I,RaedelaOareduCalre, T~l. 25924 

Bu.reaux a-u Caire, 
!7, Rue Soliman· Paeba. T~l. 54237 

a. Kanaoura.h, 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

-Un an ••.... . . , 
- Six mois ••.• . .. 
- Trois mois . • . . • . 

- a la .Jazette (un an) .. 
- aux deux publications 

rb !lies (un an) •• .. 

P.T. Hill 
8/i 
50 

• 150 

• 2511 

Rue Albert· Fadel. rtl. 257D Feadaf_,.. 1 Mea M.&XJMJII PUPlKOFliB et LEON PA.J!JG.A.LO, .._vooaa at.. Cota. 

A.dministrateur-Gé~t 
MAX BUCCIANTI 

·t. Port-Baïd, 
Ill,_,_,. 1 Me M.A.X..IME PUPIXOFER. Avocat à la Oota. 

,_,. fie R..,•atloa •• a • Arl•l,.,et,.•flo• 1 
Pour la PubliO'ité: 

(Coneesstonnalre: J, A. DI!OIARB~) 

S'adre~~aer aux Bureaux da Jearaal 
l, lue de la Gare du Caire, Atuudrtt 

Téléphone: 259U 

Rae Abdel Mooelm, Tel, a lllea L. PA.l!JG..&.LO et B. BCHEMEIL (Dtrecuan 1111 CtztreJ 

Adrene TtUgraphtqae : Me .Il. D:IIGL&.BD* (&crttatre de la redaatton) . Me .A. . .II'.A.D:IIL (Dtrecteru 11 /llœuoarllll} 

(Le Caire, Alexandrie et Manaourabl 
"JUSTICE" 

M:e L. B.A.BD.A. (&erttatre-ad}olnt). Me F. BRAUN (Corrapondantl 
Me G . MOUOHBA...fl.A.Nl f&uetatre a Pon-Saf/1). Me J . L.A.O.A.T 1 à PamJ 

La reproduction des articles et chroni
ques du « Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne pourra être a utorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue a •·a
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » ( « Bassir Judiciaire ») . 

Chttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONHR(NCE DE MONTREUX. <*) 

VI. 

La Convention. 
(Suite). 

Les articles 5 et 6. 
(Discussion su r l 'art. 6 du p1·o j ct ). 

L'article 6 du projet, dont l' objet étaiL 
de placer ur un même p lan d'éga lité, 
au point de vue de la compét-ence, les 
Tribunaux Mixtes et les Tribunaux Na
tionaux, a donné li eu à de longues di s
cussions . L u pro}c t égyptien le présen 
tait comœe ::: uit: 

"Les TrilJui wux :'-lationaux Egyptiens 
pourront connu itre, dnlls le:; con dit ions pré
vues ù l'art .. ;?(j du Hè·_glerncnt d' Organisa
Lwn Judi CIUll'e, des actwns cle lu cowpélen
ce des Tribunau x :Vli xtes, lorsque ces ac
tions sont necessaires ù un e uclion princi
pale de leu·- cor11pét encc. 

" Ils connuilront éga le ment des poursui
les contre Je::; Ulil eurs e t complices, qu elle 
que soit lcu1· IHIIiunnlik, de:; crimes et clé
lits prévu:; ù Lnl . :3-1- du Hùglcm cJJt d'Orga
nisa tioll .Jndie:iuire, lo rsqu'il s 'agit des ma
gistrats et o: Jïd er:; .de justice de ces Tribu
uaux ou de leurs sclil ell ces f't nwmlals >l. 

Avant crcxpo _. c r Je~ critiques qu e ce 
tex te a s oulevée::;, il cs L util e de rappor
ter la Lllèse de la IJ élé;ntlion Egypti enn e 
qui commen tc ce texte. J e ne saurais 
m ieux faire qu e cie f'iler iu t' .J i r'IISO cc 

( •) V. aux J . T.M. Nos . 2223, 2224 , 2225, 2226 et 
2227 des 5, 8, 10, 12 et 15 Juin 1937 les précé
dents articles de cette étude documentaire et ana
lytique des travaux de la Conférence de Montreux 
que nous devons à l'obligeance de M. A lexandre 
Assabghy bey, Chef du Parquet Mixte d u Cai re 
et Secrétaire technique de la Délégation Egyptien
ne à Montreux. 

pa~sage du procès-verbal (P.-V. No. 3) 
qm, sous le rapport de la pré!':entation, 
paraît très complet: 

" Cette disposition truit e d' une situtat.ion 
bien connue elevant les Tribunaux Mixtes. 
Dans les Codes de Procédure, on oppose gé
néralement les demandes principales aux 
cleJ'!landes mc1clentes. Il est un principe ju
ncllql!-e selon lequel le juge de la demande 
pnnc•pale est Je juge de la demande inci
dente. Mais la notion de demande accessoi
re dépasse ici un peu la notion de demande 
incidente. En effe t, les demandes inciden
tes visent parti culièrement des mesures 
d'instruction ou de procédure. L'accessoire 
va jusqu'à considérer comme ine:identes des 
demandes nouvelles ou des demandes re
conventionnelles ou encore des demandes en 
garanties, par exemple au sujet des diffi
cul tés d'exécution, de la question des frais 
et ùes honoraires. Tout cela a été échafaudé 
en un système extrêmement compliqué et 
presque complet par lequel les Tribunaux 
Mixtes ont étendu leur compétence à des 
contes tations qui ne rentraient pas dans 
leur compétence propre. Or, le prin cipe fon
damen ta l, en ma ti ère de procédure civile et 
commercwle, est que l'application du prin
c~pe selon lequel le juge de la demande prin
Cipale est le juge de la demande incidente 
ne peut comporter .un e prorogation de com
pétence lorsque Je triburial saisi è.e l'affaire 
es t incompétent pour connaître de la deman
de accessoir~. 

" En opposition à e:e principe, et contrai
rement ù toutes les justifi cations de l'ex
!~nswn de la prorogation cle compE~tence, les 
Inbunaux Mntes se sont toujours saisis 
des demandes accessojres, alors qu'ils 
é taient i.n compétents pour connaître, par 
exemple, des conflits elltre Egyptiens. Ce
pendant, elu fait que l'affaire est accessoi
re ~ un e deman~le prin ci pa le .pour laquelle 
1ls etmcnt competent s, les Tnbunaux Mix
tes ont é tendu leur compétence, contraire
men t à la règle généralement admise, à ces 
act ions accessoires, du fait qu'ils constituent 
un e juridiction de droit. commun. Il en est 
de même pour ce qui a trait aux difficultés 
d'exécution cl os :;('nfen éC's l'endues dans des 
proc(~S entre Egypti ens. Il Pn est également 
rle même en cc qui con cerne des contesta
lions accessoires en tre Egyptiens, au suj et, 
par exe mrl o, des question;.; d'honoraires ou 
de fmi s. l.a Dékgation Egyptienne a con
s iMrô qu'il pnuvait i'· trc plus pratique tant 
qnc Ja mulliplicit (, rl e::; Jurirl ictions subsiste, 
d'admet! re ce t l ~ prorngntinn de compétence 
en faveur des Trilmnaux Mixtes, à cha1"ge, 
bwn en tendu, de reconnai lre la même pro
rogation de compé tence èiliX Tribunaux Na
tionaux, chaque foi s qu'il s .·ont compétents 
ponr conna.ltre d'nn c de1nu 11 cle principale et 
qu'une ac tion accessoire entre étrangers est 
1ntrodu11e. I....P. rro.t e t. de Convention consa
cre un principe (l't'•gnlilé de t.raitement pour 
les deux Juridi cticoni:'. 

" La Commission constatera également 
que les Tribunaux Nationaux peuvent avoir · 
compétence en ce qui concerne les étran
gers toutes les foi s que les étrangers se 
soumettent volontairement ù leur juridic
tion. Si les Tribunaux Nationaux sont com
pétents duns ce cas ell 11wtièrc principale, 
il en est de même lorsqu'il ce tte demande 
principale s'ajoute une action accessoire qui 
ne rentrmt pas prumt.rvement dans la com
pétence des Tribunaux Nationaux. 

" Cette disposihon, qui comporte une di
minution de la compétence des Tribunaux 
Mixtes, doit figurer clans la Convention par
ce qu' elle modifie la physionomie générale 
du statut des étrangers en Egypte au point 
de vue juridique; mais elle est étroitement 
unie à la disposition correspondun~e du pro
jet de Hèglement d'Organisation Judiciaire. 

" La Délégation Egyptienne n'est pas dis
posée à accepter de consacrer une situation 
qu·elle a contestée chaque fois que les Tri
bunaux Mixtes ont prétendu étendre leur 
compétence aux actions accessoires qui n'é
taient pas originairement de leur compéten
ce; elle considère qu'il y a connexité entre 
la reconnaissance de ce principe en faveur 
des Tribunaux Mixtes ct celui de la proro
gation cl e la compétence des Tribunaux Na
tionaux en matière d'actions accessoires qui 
étaient originairement de la compétence des 
Tribunaux Mixtes"· 

Les cri tiqu es des diverses Délégations 
portèrent d'abord sur les difficultés pra
tiques d 'applica tion. La Déléga tion Grec
que et la Délégation Suédoise arguèrent 
de ce qu 'en raison de la multiplicité des 
juridictions en Egypte, des conflits de 
compé tence sont à craindre. I l sera faci
le, observèrent-ell es, pour un plaideur de 
mauvaise foi qu i cherche à retarder la 
solution d 'une affa ire, d 'introduire une 
action accessoire devant le s Tribunaux 
Mixtes ou les Tribunaux Nationaux. Son 
adversaire peut en faire a utant. Chacune 
des deux Juridictions peut se déclarer 
compétente. En l'absence d'un Tribunal 
des conflits ou d'une Cour de Cassation, 
la situation se révèlera san s issue. Ces 
Délégations furent clone d'avis de main
tenir le s tatu qHo. 

La Déléga ti on Itali enne vou lu t tout 
d'abord justifi er l'atlitu cte pri se par les 
Tribunaux :- listes qui n 'o nt é tendu leur 
com pé tenc e aux actions accesso ires qu e 
par une appli cation norma le et l'égu lière 
des règles du droit applicables en cette 
matière dans la plupart des pays. Il est 
inconcevable, en effet, remarqua-t-elle, 
qu 'un juge sais i d'une ac tion principale 
puisse ne pas juger sur l'action accessoi
re e t il est encore moins concevable que 
le juge devant lequel est portée J'action 
accessoire, dé ta chée de l'a c ti on prir::ci · 
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pale, puisse en connaître sans être en 
possession de lous les éléments qui se 
trouvaient dans les débats de l'acLion 
principale. S'il es t donc arrivé que les 
Juridictions Mixtes ont fait application 
de ce principe alors que les Juridictions 
Nationales ne l'ont pas fait, c'est parce 
que· ces dernières n 'avaient pas compé
tence juridictionnell e à l'égard des é tran
gers qui pouvaient être engagés person
nellement dans les acti0ns accessoires. 
Main tenant que le régime des Tribunaux 
Mixtes sera changé, les Tribunaux Na
tionaux devraient nécessairem en t. avoir 
les mêmes droits que les Tribunaux Mix
tes et connaître d'une ac tion accessoire 
lorsq u 'ils sont saisis de l'action prin ci
pale. 

Théoriquement donc, la Délégation Ila
lienne adme ttait la thèse égyptienne. 
C'était, du point de vue de certaines au
tres Délégations, aller trop vite en beso
gne. La thèse de l'égalité allait en effet 
entraîner, comme corollaire, la limita
tion de compétence des Tribunaux lVIix
tes. Il fallait Bssayer de ramener la Délé
gation Ha li cnne à rejoindre ce tte tran
chée de première l igne perdue sur la gé
Réralité du fronL. La Délégation Grecque 
s'en chargea . La Délégation Italien ne, dit
ell e, a dû, dans sa conclu s ion , être victi
me d'une erreur : 

" Si l 'on nwinlient les TriJJunaux Mixtes 
en Eg_vpte, il n e peut è lre qè! es ti~n de leur 
enlever un e pa rl! e de le ur competen ce ; SI
non, o n ne le::; maintien dra it pas intégr a le
m ent. .La Commiss io11 pe ut décider de Jes 
main tenir en partie si le Gouvernem ent 
Egyptic11 Je désire c L ::;iles a utres Déléga
tion s sont d 'm:conl; mm s ell e n e crolt pas 
qu'il r;o il cla n s l' intention elu Gom·ern cm ent 
EgyiJlicn . JJi de ce ux qu.i lra it cn~ avec lui, 
cie mel/r-e en question la cmnpetence des 
Triuunau ;r; Mi.rtPs sw· cc ]Juin!. Ell e 11 'cn 
\·en a il: pa s l' utilit é, pou1· su part. Pour cet
tc rui soll , e ll e consiclè'rc que, jusqu'ù la fin 
de lu période transitoi r-e ct , par con séqu ent, 
tant que les TriJJunuu x Mixtes exister on t, 
le principe ri e 1' -incapacilr; des T r- ibtmaux 
Nationau x de fugcr vn étn tnge1· doit êln: 
maintenu"· 

On ne pouvait, d 'une manière plu s ca
tégorique, s·écarter du sens du proj e t 
de tex te, ::lair ct préci s, de la Délégation 
Egyptienne. La Délégation Italienne sen
tit-elle qu' elle ::tvait battu trop vite en 
re traite e t comprit-elle qu 'il fallait es
sayer de reprendre cette tranchée de pre
mière ligne qu'elle avait abandonnée 
sans lutte? Toujours es t-il qu 'elle es
saya de regagner le terrain perdu. En 
so utenant son point de vue, dit-elle, elle 
sou s-entendait que ce point de vue de
vait s'accorder avec le sy sl ème en v i
g·ueur, {s ic) c'cs L-ü-dir':l qu e cc tant quo 
les Tribunaux Mixtes exis tent pour une 
période de transition si minime qu'el le 
pui sse ê tre, il es t évident que les é tran
gers ne peuvent pas ê tre jugés par les 
Tribun a ux Nationaux». Ell e évoqua l' e
xemple d'un e ac tion en garantie où un 
é tranger é tait intéressé e t qui n 'a pu être 
portée devant les Tribunaux Nationaux, 
pour en arriver à ce lle conclusion que 
«lorsque les Tribunaux Mixtes n 'exis te
ront plus, ou lorsque, à une date quel
conq uc, les étra.ngér~ Sflron t jus ticiables 
de la nouvelle Organi sation Judiciaire, 
l'art . 6 sr ti'Ouvem dr',ir) prêt r t il est 
tus tc r l loqiquc qu'il le soi t >> . 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Ce revirement devait demeurer plato
nique. :Résun: :::tnt ~es débats, le Président 
de la Commission fit en effet observer 
que la règle d 'égalité de traitement en
tre les 'l,ribunaux Mixtes e t les Tribu
naux Nationaux avait été reconnue par 
cer ta ines Délégations comme absolu
m en t fondée, tout a u moins du point de 
vue th éorique. Et d'ajouter: 

" D'au tres ont 1·elevé qu' elle comportait 
Ul l in convénient en ce sens qu e, s i on ap
plique l 'éga.lité de tra item ent a nx Tribuna ux 
Nat ionaux par rapport &ux Tribunaux Mix
t es, on enl èvu un e partie de la garantie 
q u ·on es t pr ésumé vo uloir donner aux étran
ge rs pendant la période de transition . 

"En Ylle d'une conciliation (sic) de ces 
de ux idées, la Délégation Ita lienne estim e 
que Je texte de l 'art. ()doit être admis, étant 
e JJt enclu (jU'il n' entre·rait en appl ication 
(jU ' après ta prhiodc cle transition. Or, si ce 
t ex le es t sans va le ur, oil doit .l e s upprime1·; 
s' il a une nllcur, on n e 7Jettl pas le tenir en 
suspens pendunt la p ér·iode de tl·ansition, 
vuisquc c'esl]J t éc isémenl TJOltt ce ll e pér- io de 
quï/ es t {ait. Lorsque la période de transi
tion se ra passée, il n e sera p lus ques tion 
des TùlJunaux Mi x tes "· 

Pouvait-on, sous une form e plus diplo
matique, mais non moins judi cieu se 
pour cela, admettre que ce terrain perdu 
n' a urait plus ù être r econqùis? Pour 
consacrer ce rés ullat, il appar t-int à la 
Déléga tion Egyptienne de lancer un e se
conde vague d'assa ut. Elle le fit, en m e t
tant la Commission devant un dilemme : 

" Po uT assui·c1· l 'éga lité cl Ju l~galité, il 
n 'yu que cieux m oye ns : ou .lii en cioJJn er aux 
TJ·iiJLllJuux Nationaux le droit de juger les 
al"fu ircs a ccessoü·es, ou elire que n i les Tri
bunau x î\ a li onau x, lli les Tribun a ux Mix
tes n ' unront Je droit d' en conna it1 ·e. Ce sc
r a il cert ainem en t p lus confor m e au système 
elu c!1·oit pur. Pourquoi Jes TrilJUl Ju ux Mi x
tes uuntient-il s le droit de juger uu e a ffaü·e 
a ccessoi re en tre Egyptie ns "? 

"Si les juris tes ·qui compo::;cn t ln ConJ
JJ tission c::; lin1cnt qu e lu qu esti on de l'acces
s iOJJ COlJ Siilu e un niJu::;, Ja s eul e solution es t 
ch: supp•·\JJ1e1· Io ul e juriclicti.on a ccessoire; 
111 u.i ::; s i , ·on Lrou\·c qu' e ll e pe ut s c justifier ~ 
le pr ill cipc d'éguJil é exige qu e les Tt'il>UTJ ü ll X 
Na lionu ux <.ÙC JJI: , pendant Je r égi 111 e tra n s i
Loire, la mèJ11 e Cülllpl'Lr n cc que les TriiJu
ll étux Mix tes. C'est la se u le u ll e rn atiYc qu e 
pui sse Cn\·isagcr lu COJnrniss ioll . De tout e 
ru c;on , il fa udra introduire clan s ln Conven
tion lill t·oxte fon11 e l, ~· in on, il s n rgi r~t cer
ln incnwn t des conflits >>. 

Devant celte nouv elle charge, la défen
se faiblit. La Délégation Grecque acce!J
ta le principe tout en dem andant le 
temps de la réfl exion . La Délégation Ita
lienn e invoqua l' intérêt des jus ti ciables 
qui serait m éconnu si, toutes les foi s 
qu 'ils ont une action accessoire à exe r
cer, il s devraient la détach er de l'action 
prin cipale et n on seulement la plaider à 
un moment diHérent, m a is encore de
vant une juridi ction différente qui igno
rerait Lout de l'action prin cipale e t qui, 
par conséquent, pourrait juger selon des 
rai son s diamé tralement opposées à cel
les qui auraient guidé la solution inter
venue dans l'action principale: 

" Ces difficultés, dit-elle, doi vcn L 6trc ré
solues en lll e ltant s ur un pl a n d' égalité les 
.Tur·icli c lions Mixtes e L les Juridiction s Na
t ion a les >> . 

Avec une s inréi"ite ei, un e bonne grâce 
qu ' il convient de reconnaître, la Déléga-
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tion Itali enne revint ainsi à sa position 
première, admettant le bien fond é de la 
thèse égyp ti enne et la r enforçant par 
un argument dont l' autorité ne pouvait 
faire cle dou Le. Du moment que la Con
férence, di t-elle, possède, dans le rende
m ent de la jus tice égyptienne, un e con
fiance ass urée pour 12, 15 ou 18 ans, ell e 
peut lui faire t..:onfiance un peu plus tot 
e t n e pas se laisser paralyse r par ce tte 
question de l'ac tion a~cessoire, alors que 
toutes les ac twn s pnnc1pales des inté
rêts é trangers vont être con fi ées, dans 
un temps plus ou moins rapproché, à la 
ju s ti ce égyp tienne. 

La cause égyptienne sur ce point pa
rai ssait être virtuellement gagnée. I\lais 
les Délégations Bri tannique et i\'orvé
g ienne demeurèrent d'avi s de m aintenir 
le sta tu ttuo en supprimant, par voie cle 
conséq uen ce, le premier alinéa de l'ar ti
cle sou s examen, e t en se basant tou
jours sur la crainte de conflits de com
pétence e L des difficultés possibles. 

Comme toujours, en pareil cas, lo rsque 
l'accord ne pouvait se faire en séance, 
le Président renvoyait la qu estion à un 
Sous-Comité chargé de trouver un texte 
résolvan t les difficultés prévisibles. Cc 
Sous-Comité fut con s titu é séan ce tenan
te. Il se composa, so us la présidence clc 
lVI. Politi s, des Déléga tions Egypti enne, 
Britannique, França ise et Ita lienn e. 

Le texte élaboré par le Sous-Comité rut 
soumis à la Commission Générale ü la 
séance du 21 Avril 1037 tenue à 10 h . a.m. 
Il fut adupt é en premi ère lecture. com
m e suit: 

" Les T1 ·i lmnaux Mix tès cl les Trib una ux 
:\ nl ionaux JJ C po urron! c:ouno itrc d'un e ac
tiolt qui n· es L pas en soi clc leur ·co lllpd<'JJ
c-e, Jll (•n Jc s i elle sc prb;enl c com11Je a (TC :<
soir-c ù un e ac: lio;, cl éjù inlrocl uil c cl r·,·;n Jl 
eux. 

" Tout efois . la nl les TJ"iiJUl HILlX ;\t ixl r·s 
qu e les Tribunaux :\<JiioJJH IIX ("0!111 ailrnnl de 
lu dit e aclioll uccessoire lorsque celle de L·cs 
juridi c tions qu i Clt uun1 {• i {' sn is io csl in tf• J<t 
da ns .l ' int én., t clo Ja ju s ti ce cle, ·nir r cJJ I·nyc r 
les purli cs sc p ottrYoir dcvuJJl J'nuire" · 

Ccpen dar:. L le Comité de rédaction ct 
de coordina tion, qui s'cs l in spiré elu tes
tc précédent pour en faire l'obj et de l· a r
li clc 37 du proj e t de H.èg lem ent cl 'Onm
n isa tion Judicia ire, n' a pas cru clcYoir 
reproduire les règl es énoncées pour le;; 
Tribunaux Mixtes audit ar l. 31, ü l"Hr
licl c corresponda nt de la Con ven Lion. Le 
tex te de l'articl e G so us exa m en, cle\·enu 
pa r s uite de la s uppression de r ar lieln 
précédent, l' ar ti cle 5, a 6Lé adopté pélr l<1 
Co nférence, en la form e s uivante: 

" Les r <!gll!s npp Ji ca lJi cs pn1· les Trib u· 
JHlllX NnLi01wu x Eg_1·pti ens en mntt i: r e cl <J <'
ti on s ncccssoi l·cs 3e1·ont les mL1mes que cc l· 
les qui snn l prén1 es pou r lr's Trillll ll <JU X 
Mixtes pn1· J'ar!. :H elu Hi·glcm enl d '<lrg<nH
sn 1 ion J ucli.c: iniro i\1ixl e "· 

*** 

Le second a linéa de l'ar t. G du projet 
égyp ti en, dénommé G l>i s cla ns le projet 
du Comité de rédaction c~ de coorclllla
tion, a été légèrem en t modifi é en la for
m e, pour ètre mi s en harmo ni e avec l'ar
ticl e 45 du H.èglement d'Organisation J_u
diciaire sans avoir soulevé aucun e di S
cussion' de principe. Il a é té adop té à la 
séance du 5 Mai 1937 à 17 heures avec 
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une simple observation faite par la Dé
légation Danoise et tendant à ajouter, 
après le mot «banqueroute» les mots 
« simple ou frauduleuse». 

Inspiré, comme l 'article précédent, de 
l'idée de parfaite égalité de traitement, 
au point de vue de la compétence, entre 
les Tribunaux 1 ationaux et les Tribu
naux :\ilixtes, ce texte de l'art. 6 se pré
sente comme suit: 

"Les Tribunaux Nationaux connaHront 
des poursuites contre les a uteurs et compli
ces, quelle que soit leur nationalité, des cri
mes et délits visés à l'art. 45 du Règlement 
d'Organisation Judiciaire Mixte lorsqu'il s'a
git des magistrats et officiers de justice de 
ces Tribunaux, de leurs sentences et man
dats, ou lorsqu'il s'agit d'une banqueroute 
simple ou frauduleuse dans les cas de fail
lite prononcée par ces Tribunaux n. 

Le texte de l'art. 115 du nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire attri
bue aux Tribunaux Mixtes la connais
sance des poursuites contre les auteurs 
ou complices, «quelle que soit leur na
tionalité», des crimes et délits affectant 
les magistrats ou officiers de justice de 
ces Tribunaux, l'exécution de leurs sen
tences ou mandats de jus ti ce, etc ... 

Il importe de s'habituer à l'idée que le 
même texte existe également au profit 
des Tribunaux Indigènes. Ce ne doit pas 
être trop difficile. 

L'artiçle 7. 

Quelle est l'origine de l'art. 7 de la 
.Convention, qui n 'était pas prévu au 
projet présenté par la Délégation Egyp
tienne à la ConféPence ? Cet article figu
rait au projet du Règlement d'Org9-nisa
tion Judiciaire, où il portait le No. 3i. 
Il était ainsi conçu: 

" ~e changement de nationalité de 1 'une 
des parties survenu en cours d'in stance ne 
pourra modifier la compétence elu Tribunal 
régulièrement saisi n. 

Lors de l'examen de cet article, à la 
séance du Comité du règlement du 20 
Avril (P.V. 5), il avai t été adopté en pre
mière lec ture, sans discussion, et ren
voyé au Comité de rédaction et de coor
dination . Jusqu'au dernier moment, soit 
le /1 l'd ai 1937, cet ar li cle figurait encore 
au projet du texte arrêté par le Comité 
de rédaction et de coordination pour le 
Règlement d'OrganisaLion Judiciaire. Le 
Comité s'es t aperçu que le principe con
tenu dans ce texte ne devait s'appliqu er 
qu'aux Tribunaux Nationaux. Il devait 
donc trouver sa place naturelle non pas 
au Règlement d'Organisation Judi ciaire, 
destiné à régir les Tribunaux Mixtes, 
mais dans la Convention même. Aussi 
bien son texte a-t-il été légèrement mo
difié en ce sens par le Co mi té. Il a été 
définitivement adopté à la séance du 6 
Mai, en la forme suivan te: 

"Le changement de nationalité de J'une 
des parLies survenu en cours d'instance de
vant les Tribu1(.aux Nat ionaux ne pourra 
modif ier la compétence du tribunal saisi n. 

C'est, sans doute, à la suite d'une er
reur de plume qu'il a été dit, dans le rap
port du Comité que «ce nouvel article 
e~t la reproduction de l'art. 42 du projet 
de Règlement Judiciaire» . Il s'agit en 
effe t de l'art. 31 de ce projet. 

(A S't.liwre). 

lournal des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le fon ds de prévoyance 
d 'un employé décédé est-il saisissable ? 

(Aff. Aaron Costi 
c. Hoirs Mahmoud Sayed Chobayelc) . 

Mahmoud Chobayek avait prêté ses 
services comme ouvrier à la Société des 
Sucreries pendant trente-sept ans, de
puis 1898 jusqu'au 2 Octobre 1935, date 
à laquelle il décédait. 

La Société des Sucreries, comme la 
plupart des grandes sociétés financières 
et industrielles en Egypte, a institué en 
faveur de ses ouvriers une Caisse de 
Prévoyance, qui leur vient en aide du
rant leur vie, en cas de maladie, d'acci
dent ou de tout autre empêchement in
dépendant de leur volonté, comme aussi 
à leur mort, sous forme d'indemnité ver
sée à la famille. 

Chobayek avait ainsi accumulé la som
me de L.E. 4113,949 mill. se décomposant 
en L.E. 91,300 mill. provenant des rete
nues opérées sur ses appointements, et 
L.E. 352,649 mill. provenant de la con tri
bution de la Société à la Caisse de Pré
voyance. 

Quelques mois avant de mourir Cho
bayek avait souscrit au profit d'un Sieur 
Aaron Costi un effet de L.E. 90. Ce der
nier obtint jugement à l' encontre des 
Hoirs Chobayek, le 23 Janvier 1936, les 
condamnant à payer quatre-vingt-dix li
vres en principal outre les intérêts, et 
validant une saisie-arrêt pratiquée en
tre les mains de la Société des Sucreries. 
Sur sommation adressée au tiers saisi en 
vertu de ce jugement, la Société des Su
creries fit le dépôt à la Caisse du Tri
bunal de la somme de L.E. 443,949 mill. 
Elle prit soin cependant de faire remar
quer .que cette somme provenant de la 
liquidation du fond s de prévoyance n 'é
tait pas saisissable, et ce conformément 
à la disposition de l'article 4 du Règle
ment de la Caisse de Prévoyance. Devant 
cette déclaration, le Greffier en Chef se 
refusa à effec t11er le paiement des cau
ses de la saisie-arrê t, sauf dans le cas 
où une décision de justice intervenue en 
la présence des Hoirs Chobayek l'y au
toriserait. 

Ce fut dans ces conditions qu'une ins
tance fut introduite à l' encontre de ces 
derniers par Aaron Costi. 

Celui-ci prétendit, tout d'abord, que les 
Hoirs Chobayek ne s'é tant pas opposés à 
sa demande ayant abouti au jugement 
de validation de la saisie-arrêt du 23 Jan
vier 1936, ce jugement avait acquis la 
force de chose jugée, e t qu'il avait opéré 
ainsi attribution privative à son profit 
de la somme de quatre-vingt-dix livres 
à prélever sur le montant déposé à la 
Caisse du Tribunal. 

Il é tait, affirmait-i l, en présence de dé
biteurs d'une espèce rare: ceux qui en
tendent payer leurs dettes. 

Au surplus, il s'é tait, du fait du silence 
des Chobayek et du défaut d'inventaire 
de ses biens successoraux, produit une 
confusion des patrimoines, qui, aux ter
mes d'une jurisprudence constante de la 
Cour, avait rendu les Hoirs Chobayek 
eux-mêmes débiteurs personnels de la 
somme de quatre-vingt-dix livres. 
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A supposer, cependant, qu'il se fût agi 
là d'une dette de la succession, il était 
évident qu'en vertu du principe du droit 
musulman consacré par l'article 583 C.S. 
~·~· l'on ne pouvait autoriser la répar
titwn des parts entre héritiers qu'après 
l'acquittement des dettes du défunt. 

Toute la question était donc de savoir 
si la_ pension de retraite de Chobayek 
devmt répondre, aussi bien que les fa
cultés successorales ordinaires, des det
tes successorales. 

On ne saurait assez souligner l'impor
tance de ce problème, car la solution 
adoptée peut aboutir, en fait, à la créa
tion d'une nouvelle catégorie de biens 
insaisissables. 

C'est, en effet, la nature de la pension 
de retraite de Chobayek qu'il convient 
d'analyser. 

A cet égard, Aaron Costi fit remarquer 
que la part de la pension comprenant 
des prélèvements sur les émoluments de 
l'ouvrier Chobayek équivalait au vingtiè
me de ses émoluments. Or, la loi admet 
elle-même que l'on puisse saisir les cinq 
vingtièmes des appointements. La pro
portion du vingtième est donc minime 
et ne peut être considérée comme frus
tratoire des droits des employés. 

Quant à la part comprenant la contri
bution de la Société des Sucreries, il ne 
pouvait appartenir à la Société, de son 
propre chef, d'en qualifier la nature juri
dique, et de la déclarer d'ores et déjà in
saisissable. 

Une opinion autorisée de la doctrine 
considère la contribution de la Société 
comme un supplément d'appointements 
en faveur de l'employé. A supposer ce
pendant, continuait Aaron Costi, qu'on 
veuille y voir une don ation conditionnel
le, c'est alors l'article 500 du Code de 
Procédure Mixte qui s'applique au rap
port de droit ainsi créé. Selon cet article, 
« les sommes données ou léguées sous 
condition d'insaisissabilité sont saisissa
bles par les créanciers postérieurs aux 
donations et aux legs». Or, ici, dit Aaron 
Cosli, la contribution de la Société en
trerait dans le patrimoine de l'employé 
à la fin de chaque mois de service. La 
majeure partie des contributions étant 
acquise à Chobayek en 1935, il s'en serait 
suivi que la créance de Aaron Costi se
rait née postérieurement à la donation 
sous condition d'insaisissabilité, et qu'el
le aurait frappé valablement le gage 
constitué par les donations antérieures. 

Les intérêts en jeu appartenant à des 
mineurs, le Ministère Public eut à pren
dre position dans le litige. 

A la thèse de Aaron Costi s'opposa 
donc celle soutenue par le Substitut Ab
del Hamid Sedky. 

Celui-ci fut d'avis que toute la pension 
devait être déclarée insaisissable. 

A l'argument de la passivité des mi
neurs et de l'autorité de la chose jugée, 
il répliqua que la question était d'impor
tance, à tel point qu'on avait demandé 
au Ministère Public de prendre des con
clusions, et qu'au surplus le jugement 
de validation du 23 Janvier 1936 n 'ayant 
pas statué expressément sur la validité 
de la saisie, un nouvel examen s'en 
imposait. 

A cet égard le Ministère Public fit re
marquer que la pension constituait en 
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l'espèce la lente économie de plus d'un 
qu art de siècle de travail; qu 'à ce litre 
ëlle avait droit a u respec t le plus absolu. 
N'é ta it- ce pas là la provision pour ali 
ments que la loi a déclarée insaisissable 
par l'articl e I108 du Code de Procédure 
l\lixte? El le Règlem ent de la Cai sse de 
Prévoyance avait-il fai t a utre chose que 
confi rmer ce tte di sposi tion protec trice 
par son a rticle 4 ? 

Ces cons1déra tions humanitaires, qui 
avaient d'ailleurs emporté à elles se ules 
la conviction des juges dans une affaire 
semblable (* ) s'accompagnèren t d'une 
analyse juridique de la nature de la pen
sion. 

II ne s'agit pas là, dit le Subs titut 
Abdel Hamid Sedky, d'un engagem ent 
contractuel qui unirait les deux parties, 
mais d'un engagement unilatéral de la 
part de la Société, qui a manifesté son 
in ten ti on de faire des libéralités aux
quelles elle n 'é tait pas tenue. 

Cet engagement se trouve soumis à 
certaines cond itions inscrites au Règle
m ent de la Caisse de Prévoyance, en sor
te que le Mini s tère Public se montra 
d 'accord avec Aaron Cos li pour admettre 
que la contribution de la Société devai t 
s 'analyser en une donation condition
nell e. 

II s'écarta ce pendant d u point de vue 
soutenu par ce dernier, au suj e t de la 
qu es tion de la da te du transfer t de pro
priété de l'all ocation mensuelle. 

Selon lui, il n'y a donation effective e t 
transfert de proprié té qu e lorsque la cho
se a passé des mains du donateur entre 
celles du dona ta ire. 

Dès lors, la donation, dans le cas de 
l'espèce, n 'ayan t eu li eu qu 'au moment 
du dépôt à la Caisse du Tribunal des L.E. 
44.3,949 mill. , soit le 23 Juillet 1936, il 
fallait en déduire que la dette née le 23 
Janvi er 1936 é tait bien antérieure à la 
donation, et que l'article 500 C. Pr. M. ne 
pouvait faire obs tacle à l'insaisissabilité 
de la pen sion de retraite de Chobayek. 

Le jugement rendu le 14 Décembre 
1936 par la Chambre Sommaire du Tri-

. buna! du Caire, présidée par M. ·wright, 
a accueilli la thèse du Substitut Abdel 
Hamid Sedky. Il a confirmé notamment 
l'opinion selon laquell e les sommes re
tenues par la Société aussi bien que sa 
contribution constituent, aux termes de 
l'article '198 C. Pr. M., une véritable pen
sion alimentaire insaisissable, et a dé
claré, au surplus, que, s 'agissant d 'une 
donation conditionnelle, qui n'es t accom
plie que par le transfert de la chose don
n ée, e t qu e l'ouvrier ne pouvait r etirer 
selon sa volonté, il fallait en conclure 
que la donation n 'avait eu lieu qu 'au 
moment du dépôt de la pension à la 
Caisse du Tribunal. Cela mettait donc 
cette pension hors d'atteinte des récla
mations des créanciers antérieurs. 

La nouvelle législation ouvrière, en 
voie d' élabora tion, adoptera sans doute 
cette judicieuse théorie. 

( • ) Jugement de la 3me Chambre du Tribuna l 
Civil du Caire du 11 Décembre 1924, Prés. M. Mo
Iostvoff. aff. RG. No. 636l j 49. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
cu S ecrétaire de la Rédaction. 
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La Justice à l'Etranger. 

France. 

Les ll·oubles soeiaux t'l la notion 
de force majeure. 

Si l' on en croit le::; m ::' moriali s tes de:o 
Révolution s et notamnwnt deux de la 
Révoluti on française de 1789, qui ont si 
curie usem ent re tracé la petite his toire 
de ces temps troublés, les plus tragi
ques événem ents n'ont pas empêché les 
gens dans certains quarti ers, souvent 
peu éloignés du théâtre des péripéties 
les plus sanglantes, de con tinuer à vivre, 
à s'amuser, voire même dan s certain s 
cas à ignorer complètem ent ce qui se 
passait si près d'eux. 

Les pages écrites par Lenô tre sur cer
tain s à-cô tés de la Révolution fran çaise 
sont particulièrement s ugges tives à ce t 
égard. 

Es t-ce d'une philosophie de cet ordre 
que s'es t inspiré récemment le Tribunal 
de Commerce de la Seine en jugeant les 
inciden ces provoqu ées dan s le m onde du 
spec tacle par les événements socia ux du 
nwi s de Juin dernier en France ? On 
se gardera bien, si l' on a le ens de la 
mesure, de rapprocher des troubles so
ciaux épisodiques, d'un e gravité très 
res tr einte e t d 'ailleurs sans lendem ain 
comme ce ux de l'an dernier, les grandes 
Révolutions de l'Hi s toire. 

On a cité l' exemple de curi eux quit
tant leur pa trie lointaine pour venir« as
sis ter à la nouvell e révolution fra.nçaise 
et voir les gens se battre dan s la r ue ». 
Ils ont dû, aussitôi arrivés. refrén er 
leur enthousiasme e t cons tater avec un e 
cer taine déconvenu e que si certain es lois 
sociales n 'avaient pas été enfantées san s 
cJnuleur, on continuait à vaquer à ses af
faires e t qu e res taurants, th éâtres et ci
n{·mas continuaient à a tt.irer leur public 
habituel. 

Il n 'en es t pas moins vrai qu 'un trou
ble économique sé rieux es t r ésulté en 
France (comme d 'aill eurs depuis en Bel
gique, en Amérique e t en Angle t.erre) de 
certaines g rèves ou occupations, ayan t 
momentanément appor té gêne e t trou
ble dan s les rapports sociaux. 

De là à assimiler ces troubles à un vé
ri~ab~e cas de force maj eure pouvant ré
flechir sur l'économie et l'exécution de 
co;fo!trats civil s, il n 'y avait qu 'un pas 
(d Importance il est vrai), mais que M. 
Volterra s'est un peu présomptueuse
ment empressé de franchir. 

Par con vention du 7 Février 1936 les 
Arti s tes Associés avaient concédé à M. 
Volterra le droit exclusif, jusqu 'au 1er 
Décembre 1936, de représenter à Pari s 
le f1l m <<Les T emps modernes n de 
Charli e Chaplin. CP tte exclusivité s'é
tendait pendant tou te la période prévue 
aux Départements de la Seine Seine-et
Oise, Oise et Seine-et-Marne . 'En outre 
pendant six semaines seulement à la 
France enti ère à l' exclu sion de ce;taines 
villes. 

Aux termes de ce tte convention Vol
terra devait, pendant toute la durée de 
l'e:cclusi_v~té, exploiter le fi lm en pre
mière VISion au Théâtre Marigny, mais 
avec la faculté de l'exploiter également 
en deuxième vision dans une sall e des 
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grands boul evards. Il s'e ngageait à ver
S< ' l' aux Artis tes As::;ociés pendant toute 
la durée de l' exclusivité, une redevance 
éga le à 30 % du montant des rece ttes 
nettes avec garanti e que cette redevance 
a tteindrai t un minimum de deux mil
li ons de francs .Il é tait convenu enfin 
qu e si Je chiffre d'affaires réalisé n 'at
t!•ignait pas la somme suffi sante au 
cours de l'exp loita tion pour parJaire le 
m ontant de ce tte redevance minima la 
somme représentant le montant de Ùn
suffisance serait réglée par Volterra le 
1er Décembre 1936 au plus tard . 

Dans ces conditions, faisant état des 
résulta ts déficitaires de son exploitation 
qu 'il attribuait pour partie aux événe
m ents politiques ayant suivi les élec
liùns législatives de 1936, Volterra fai
sai t plaider que celles-ci avaient arrêté 
complè tement la vie de Paris e t spécia
lcnJ en t le commerce de luxe et la pro
.wc Lwn des films ou l'exploitation théâ
trale. E demandait a u Tribunal de dire 
et juger que ces circo ns tances consti
tuaient un cas de force majeure, qui ne 
perme ttait pas à la convention de rece
voir son plein e t entier effe t. II deman
dait par s uite qu e le prix minimum con
venu fût ram ené de deux millions à un 
mi lli on 300.000 fra ncs, soit une dimi
nution de 500.000 francs. 

De leur cô té, les Ar tis tes Associés ré
clamaient reconventionnell ement paie
m ent des sommes représentant le solde 
elu prix de location et le complément elu 
prix des programmes et fourniture de 
publicité, ainsi que 300. 000 francs à ti
tre de dommages-intérê ts. 

1\Ie Noue! plaida pour Léon Volterra, 
en faisant valoir le trouble apporté dans 
la vi e de la ca pi tale par les événements 
politiques d u mois de Juin 1936. II mon
tra le public boudant assez longtemps 
le s pee tac le, de crain te de troubles so
ciaux ou d'incidents. Il fit r essor tir en
fin que la bourse du public qui paie 
aux spectac les es t tributaire de l'état 
d'ai sance générale, des flu ctuations de 
la ;rie écon.omiq':le e t du degré de sécu
l'l te de la v1e sociale. Lorsque celle-ci est 
profondément troublée, comme ce fut 
le cas après les élec tions du mois de Mai 
1936, l'in ciden ce sur les recettes du spec
tacle est grave, elle es t ass imilable à un 
cas de. force maj eure et doit permettre 
aux tnbunaux de réduire les engage· 
ments des parties. 

Dans la thèse con traire, soutenue par 
Me Suzanne Blum, au nom des Artistes 
Asso~i~ ~· _M. Volterra ayan t malgré une 
pubhcite mtense et considérable de plus 
de 400.000 francs, subi une déconvenue 
clans l'exploita tion de ses salles de spec· 
tacles, cherchait à se dérober à un paie
m ent légitimement dû en vertu de con
ventions librem en t acceptées et contre 
l'exécution desquelles aucun cas de force 
m ajeure ne pouvait ê tre soulevé. Les re· 
cettes de M. Volterra fléchissaient de se
m aine en semaine. longtemps avant l'é· 
clatement des troubles sociaux. De plus, 
Volterra avait négligé de faire passer le 
film en deuxième vision sur les grands 
boulevards comme il en avait le droi t, 
d'après son contrat. L'insuffisance des 
recettes était donc à la fois le fait de la 
négligence et du défaut de vigilance de 
Volterra, en même temps peut-être que 
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la réali sation d e l 'aléa s'a ~tachant aux 
lancements de tous grands film::; dr ce 
genre. 

Le jugement rendu le 18 Janvier HJ37 
par le Tribunal de Commerce àe la Seill(! 
r ejeLle les conclusions de VoiLerra for
mulées, dit-il, dans le seu l but d'éluder 
les obligations précises par lui libre
m ent co ntractées e t qu 'il doit exéc uter 
de bonne foi. Volterra ava it s igné un 
contrat syna llagma tiqu e par lequel les 
parties s'é ta ient obligées l'une Pnvers 
l'autre pour cles causes dont le caractè
re licite n 'était pas contes té. Ces con
ven ti ons ainsi légalcmen t formées te
naient lieu de loi entre elles e t le li en 
ainsi produit était essentiel e t irrévoca
ble, en ce sens qu'il n e pouvait ê tre 
rompu par la seule volon lé de Volterra. 

A défaut du consentement mutuel des 
contractants, il n'appartenait pas davan
tage au tribunal soit de modifier la por
tée d es conventions, soit d 'en atténuer 
les conséq uences pour l 'une des parLies. 

Certes, la jurisprudence avait pu ad
mettre, ajoute le tribunal, le principe 
que des faits d'une exceptionnell e gra
vité peuvent, tant par leur imprévis ion 
que par leur caractère même, empêcher 
d'une manière définitive l' exécution mê
me partielle par l'une des parties de l'u
ne de ses obligation s . Rien de semblable 
ne pouvait être retenu d es faits allégués 
par le d emandeur. 

Les mouvements soc iaux qui ont s uc
cédé aux élections du 5 Mai 1936, s'ils 
ont pu exercer une in flu ence s ur la 
transformation d e l' économie générale 
du pays, n 'ont, à aucun moment, en dP
hors de leur caractère d'ailleurs épiso
dique, r evêtu dans le ur manifes tation 
sur la voie publique l'ampleur préten
due par Volterra. 

Ils n'ont en tous cas en aucune ma
nière menacé la sécurité des ciLoyens. 
ni entravé leur libre c irculation e l par 
suite éventuellement la fréqu enta tion 
par eux des salles de spec tacle s dont le 
programme pouvait leur apparaître s uf
fisamment attrayant. 

Cherchant à aller au fond des choses 
et à découvrir les mobiles pouvant sc 
-cacher derrière l'excep tion d e force ma
jeure soulevée, le 'l'ribunal se pencl1e 
s ur les documents communiqués par 
Volterra lui-même et notamment s ur le 
tableau d es rece ttes effectuées pendant 
la durée d 'ex ploitation en exclu sivité 
du film «Les Temps moden1cs )). 

Celles de la semaine du 30 Mai au 6 
Juin, dit-il , période considérée comme 
critique, ont été de 50 % environ s u
périeures à celles de la semaine précé
dente. D'une manière générale, ces mê
mes recettes, qui pour la première se
maine se sont élevées à plus de 400.000 
francs ont été si rapidement décroissan
tes qu'elles n'atteignaient plus qu'une 
somme de 80.000 francs environ après 
dix semaines d'exploitation à peine et 
alors qu'aucun incident n'avait troublé 
la rue. 

Le Tribunal ne peut s'empêcher de 
constater que ces chiffres sont symp to
matiques de l'intérêt spectaculaire rapi
dement épuisé du film et ce en dépit 
d'une inten se publicité dont 1e prix ac
cusé de plus de 4,00 .000 francs démon-
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trait. péremptoirement toute l'i mpor
tan ce . 

Au surp lus Volterra pouvait d 'autant 
moin s invoqu er les prétendues diH!c ul
tés d ' exploita~ion a nalysées qu'il avu ;L la 
fac ulté de faire pas. er le film rn deu
xième vision suries grands boulevards . 

Il n 'avait pas u sé de ce droit . Cette 
négligence en même temps qu e le main
ti en du film s ur l'affiche du Théâtre 
Marig-ny, a lors que les recettes s 'amenui
saient de plu s e n plus, dénotait le pl!U 
de vigilance apportée par ce dernier à 
une exploitation qu 'il avait le droit de 
m ener à bonne fin. 

Il n'était pas douteux qu 'ell e é ta it 
pour partie à l'origine de ses déboires. 

Dans ces conditions, le Tribunal rP
jette l' exception de force maj eure soule
vée par Volterra et sa demand e en ré
duction du prix de location du film. en 
renvoyant devant arbitre pour établir le 
montant exact d e la demande reconven
tionnelle. 

Souhaitons maintenant que les leaders 
du prolétariat, redevenu consc ien t autant 
qu'organisé. n e fournissent plus à l'a
venir ni occasion de déboires, ni prétex
te d'exception s aux amuse urs de Pari s. 
eL qur c: Les Temp s modenu'sn ne so ienl 
plus en France que synonymes de s uc
cès. dans la vi c ~-ociale aussi bien qu e 
sur l'écran. 

F liLLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
i\·L MoHAm:o FAT·nn Js3 Aor ;I Bt:Y. 

Jugements du 14 Juin 1937. 
DhCLARATION DE FAILLITE. 

Aluned Aï1mcd ~1al.:aoui, rom., égypl., 
dom. à Alex., rue Sekka E l Guedida No. 
2. Dale ces:, . paiem. fix ée au 15 . 2 . :~7. Sr.r
vilii, synd. pn ·. 

DIVERS. 
Abdel lliJmid El Malki. Synd. Té lérna t. 

bey. Su1·v. polie. rétractée. 
Silvio Galli. S_vnd. Aurilano. Sun·. polie . 

réf raclée. 
Assaad lb•·ahim. Synd. Sen·i lii. Sursis 

il l'homo!. du conc. 

Dépôt de Bilan. 
Mohamed Hassan El Biali, com. en a r

li cles d 'épicerie, sujet égyp ti en, dom. à 
Alex., rue Bab Sidra No. 52. Bilan déposé 
Je 11.6.37. Ac tif L.E. 3.037. Passif L.E. 
6. 195. Da te cess. paiem. le 7.6.37. Gér. 
Servilii. Renv. au 22.6.37 pour nom. cr. 
dé!. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHME!l SAReiT. 

Jugements du IZ Juin 1~37. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Maurice Gazai, nég., sujet égyp tien, de
meurant a u Caire, 3, rue El Maghraby. 
Date cess. paiem. le 9.5.36. Syndic M. 
Alex. Doss. Renv. au 8.7.37 pour nom. 
synd. déf. 

7 

Azab Sid Ahmad ,\: r:Js Molwmcd, rai
son socia le a dmini s trée égypLie1me, ayant 
s iège nu C<lire, rue Mohnm ed Aly. Date 
cess. paiem. le 10.5.37. Syndi c M. I. An
conn. Henv. au 8.7.:37 pour nom . synd. déf. 

Dame Mal'iette Chemlo.b, propriéta ire de 
h Bnnque E. Chemlob, suje tte égyp ti enne, 
demeurant a u Caire. Dflle cess . paic·m. le 
2ï .4.37. Syndic M. P. Dema11get. Renv. au 
7.8.37 pour nom. synd. dé f. Celle fa illite a 
été déc larée ù. la requête de M. le Procu
r eur Génér a l. 

DIVERS. 
Chafik Ma•·kas. Réhabilitation ordonnée. 
Mohamed Abdel 1\.aciPI" El Kawi. Clôture 

pour insuff. d'a ctif el levée m esure garde 
ordonnées. 

Anaslassious Vcinoglou. Clôture pour 
insuff. d'actif e l levée mesure gnrd•" or
données . 

\\'anis G:1ali. Elat d ' union dissous et 
levée m esure g<1rde ordonnée. 

Habib lladdad. Etat d'union dissous et 
levée mesure garde ordonnée. 

F. Kummel & Co. Etat d 'union dissous 
e t levée mesure garde ordonnée. 

Alf•·ed Ayoub & Co. Etat d 'union dissous 
e t·. levée mes ure ga rde ordonn!·c· . 

Abdcl Aziz Abdcl Mcuuicl El Gabbani. 
Etat d'union dissous e l levée mesure gar
de ordonnée. 

JOURNAL OFF1UEL. 

Sommaire cln l\"o. Ml elu l-i Juin l!J:l/. 

Arrêté minis téri e l prorogeant d ' un e Hnnée 
1'.\rrè té miiii s té ri el :'\ o. 22 de 1\l:H au 
sujet de la ristourne ù accorder ::;ui' lt~ prix 
de transport du riz sur te rés('nu des elle
mins de fer de l 'E ta t. 

Arrêté ministériel modifi a nt ln comp(ls ilion 
de la Commission du marché d 'oignons. 

t-:n supplëmen.l: 

MI\lSTÈRE DES FINA:\CES. - Adm ini ,-tralion 
des Contributions Directe::;. - Sah ics ad
ministratives. 

Mr.\JSTI~RE DES Fr!\Ai\'CES. - Contrôle de la 
Péréquation de nmpàl Foll cicr. - Esti
m a tion s des loyers a nnuels é tab li s pa t' les 
commissions pour les propriétés fonci ères 
de cer ta in s vi llagës. 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
pl·iélé Indusll·ielle, Commerciale et Intel
lectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriels, 
commerçants, financiers et hommes 
d 'affaire::;, qui y trouveront une docu
m entation officielle unique pour tous les 
enregistrements concer_nant la p~opriété 
illdustrielle, commerctale et mtellec
tuelle. et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P. T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciair es sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h . 30 a .m. à 12 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHJ.ERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 20 Mai 1937. 
Par le Sieur Dimitri Bouhlis, fils de 

feu Eustrate, de feu Dimitri, marchand
tailleur, hellène, né à Mytilène (Grèce) et 
demeurant à Alexandrie, rue de l'Egli
se Debbane No. 9, élisant domicile en 
l'étude de Me J. Caracatsanis, avocat à 
la Cour. 

Contre la Dame Irène, épouse d'An
toine Cambouris, fille de feu Nikita Ioan
nou, de feu Alexandre, propriétaire, hel
lène, née à Alexandrie et demeurant à 
Ramleh, entre les stations Fleming et 
Bacos, rue d'Aboukir No. 384. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2000 p.c. environ, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Fleming (Dahrieh), avec les 
constructions y élevées, savoir: une 
maison composée d'un rez-de-chaussée, 
une étable, une chambre séparée par un 
puits à deux bassins, le reste étant plan
té en jardin. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Juin 1937. 

Pour le requérant, 
570-A-438 J . Caracatsanis, avocat. 

T rïunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 12 Mai 1937. 
llar le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Nasr Mearek 

Azzouz, fils de feu Mearek Azzouz, fils 
de feu Chimi, de son vivant débiteur du 
requérant, savoir les Sieurs et Dames: 

1.) Sa veuve, Gulchan ou Colchane 
Bent Khalifa. 

Ses enfants: 
2.) Ahmed Nasr Mearek Azzouz, ce 

dernier pri s tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses sœurs, cohé
ritières mineures, qui sont: a) Asma, b) 
Hanem. 

3.) Khadiga Nasr Mearek. 
4.) Nefissa Nasr Mearek. 
5.) Zeinab Nasr Mearek. 
6.) Sekina Nasr Mearek. 
7.) Yassine Nasr Mearek. 
8.) Taha Nasr Mearek. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent pa raître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le . plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Nazlet Mearek Az
zouz, dépendant du village de Hallabieh, 
district et Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Hall.abia, district et Mou
dirieh de Béni-Souef. 

2me lot. 
5 feddans, 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Kalla, district et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: 
L.E. 1050 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 16 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

580-C-726 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 24 Mai 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
A. - :{..es Hoirs de feu Louca Morgan, 

fil s de feu Morgan Awad, de son vivant 
débiteur originaire du Crédit Foncier 
Egyptien, sa voir: 

1.) Sa veuve Gabbouna, fille de Abdel 
Sayed. 

Ses enfants: 
2.) Ayad Louca Morgan. 
3.) Lina Louca Morgan, épouse de Ni

colas Rofail. 
4.) Lily Louca Morgan, épouse de Gor

gui Rofail. 
5.) Naguib Louca Morgan. 
Ce dernier pris tant ·en sa qualité d'hé

ritier de feu son père que comme tuteur 
des mineurs suivants: 

a) Labib Abadir Soussa. 
b) ·Sadek Abadir Soussa. 
c) Hannouna Abadir Soussa. 
Tous les trois enfants et héritiers de 

feu la Dame Zakhoura Louca Morgan, 
de son vivant héritière de son père Lou
ca Morgan. 

6.) Awad Louca Morgan, connu par 
Awad Effendi Fahmy. 

7.) Nouzha Louca Morgan, épouse de 
Mitri Bichara. 

8.) Attallah Louca Morgan, pris égale
ment comme codébiteur originaire du 
Crédit Foncier Egyptien. 

9.) Nagui Abadir Soussa. 
10.) Fakhri Abadir Soussa. 
Ces deux derniers pris en leur qualité 

d'héritiers de leur mère feu la Dame Za
khoura Louca Morgan, de son vivant el
le-même héritière de feu ~on père Lou
ca Morgan. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
Iluméroté et détaillé portant la griffe de l'admi~ 
nistrateur et le visa du caissier. 

. L es annonces :;;ont classées par rubriques et par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes · reçues t ardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

B. - 11.) Dame Sania, fill e de Matta 
Mikhail, épouse de Naguib Louca Mor
gan. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 2me à Héliopolis (banlieue elu 
Caire), 9 rue Sidi Gaber, les 3me, 4me, 
5me, 9me, 10me et iime à Assiout, dont 
les 3me et 4me rue Wabour El Nour 
les 9me et 10me rue Soltan Hussein' 
avec Atallah Abadir Youssef, les 5me et 
iime rue Mohamed Aly (Assiout), le 6me 
à Mansourah, chareh Fouad El Awal 
propriété Moustafa Aly Foda, à côté cl ~ 
l'Usine Soussa, kism awal Mit Talkha, 
la 7me à Maghagha (Minieh ), le 8me à 
Choubrah, rue Chenouda Saada No. 5 et 
actuellement rue Genenet Zeinab Hanem 
No. 4 et la ire autrefois à Assiout, rue 
Mohamed Aly, avec son fils Naguib Lou
ca Morgan et actuellement sans domi
cile connu. 

Objet de ia vente: 
29 feddans, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) Béni Kor
ra et b) Béni Zeid Bouk, district de Man
falout, Moudirieh d'Assiout, en deux 
lots. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 16 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

536-C-702 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 14 Mai 1937. 
Par la Raison Sociale Carver Brothers 

& Co., Ltd., maison de commerce bri
tannique, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) W ahba Abdou Henein Chenouda, 

fils de Henein Chenouda, fils de Che
nouda. 

2.) Daoud Soliman Hanna, fils de So
lir:nan, fils de feu Hanna. 

3.) Dlle Mounira Kallini Morcos (con
nu sous le nom de Kallini Fahmy), fil5 
de feu Kallini Fahmy. 

4.) Zaki Gawargui Abdel Messih, fils 
de Gawargui, fil s de feu Abdel Messih. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Minieh, sauf le dernier à Ezbet 
Akaka près de Béni Mohamed Soltan, 
Markaz et Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: 
46 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) Matahra 
El Baharia et b) Bani Mohamed Chaa
raoui, district et Moudirieh de Minieh, 
en deux lots. 
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Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 16 Juin 193'7. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

535-C-701 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Mai 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
i.) Dame Chafika Osm an, fille de feu 

Osman, fils de Chafik. 
2.) Dame Tafida Abbassi, épouse de 

Hamed Mahmoud Mabrouk. 
La ire veuve et la 2me fille de feu 

Ibrahim Bey Abbassi, fils de feu El Hag 
.Aboul Naga El Abbassi, propriétaires, 
égyptiennes, demeurant au Caire, rue 
Amin El Dawla, No. 2, à Kobbeissi, quar
tier Kobbeissi. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tion, sis au Caire, rue Amin El Dawla, 
No. 2, et plus exactement à l'angle de 
cette rue et celle d'El Kob eissi, quartier 
Kobeissi, kism El Waili, d'une super
ficie de 257 m2 30 cm., en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Le Caire, le 16 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

534.-C-700 Avocats. 

VENTES MOBiliERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 9 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Balakos, Markaz Kom Hama
da (Béh éra). 

A la requête de la Raison Sociale P. 
A. l\!aloucato & Co., société de commer
ce, de n ationalité hellène, ayant siège à 
Kafr El Zaya t (Gharbieh) et domicile élu 
à Alexandrie en l' étude de Me J. Cara
catsanis, avoca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Bey 
Loutfi, propriétaire, sujet local, domici
lié au Caire, rue Roda No. 30. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 Mars 1937, huissier J . 
E. Hailpern, en exécution de deux juge
ments rend u s par le Tribunal Mixte Ci
vil de Première Instance d'Alexandrie, 
le 1er le 17 Mars 1934 et le 2me le 2 No
vembre 1935. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de helba pendante par 

racines sur 5 feddan s au hod Chariet 
Bacha, d'un rendement évalué à 3 1/2 
ardebs par feddan. 

2.) La récolte de lin pendante sur 9 
feddans au hod Abou Abbas, d'un ren
demen1 évalué à 70 kantars par feddan. 

3.) La récolte d'orge pendante par ra
cines sur 17 feddans et la récolte de blé 
pendante par racines sur 3 feddans au 
hod Abou Guinne, d'un rendement éva
lué à 4 ardebs par feddan pour l'orge 
et à 4 ardebs par feddan pour le blé. 

4.) La récolte de fèves pendante par 
racines sur 19 feddans et 12 kirats sis 
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au hod El Hicha ou hod Abou Guinne, 
d 'un rendement évalué à 2 1/2 ardebs 
par feddan. 

Alexandrie, le 16 Juin 1937. 
Pour la requérante, 

569-A-437 J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Chabas El Chohada, district de 

Dessouk. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Sayed El Enna. 
2.) Steta Mohamed. 
Propriétaires, domiciliés à Chabas El 

Chohada, Dessouk. 
En vertu d'un état de frais du 24 Avril 

1936 et d'un procès-verbal de saisie du 
4 Février 1937 . 

Objet de la vente: la r écolte de blé 
pendante sur 3 feddans au hod El Ghar
bi awal Khetaba. 

Alexandrie, le 16 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
556-DA-'188. V. Loutfallah. 

Date: Samedi 19 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au domicile (magasin) du débi
teur saisi sis à Alexandrie, 6 rue Fouad 
1er. 

A la requête du Sieur Jose ph Gani, 
employé, suje t h ellène, domicilié à lbra
himieh (Ramleh). 

A l'encontre du Sieur Sam Mifano, 
commerçant, sujet italien, domicilié à 
Alexandrie, 6 rue Fouad 1er . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière dressé le 9 Février 1937 par 
l'huissier L. Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 9 lus tres électriques de différentM 

qualités. 
2.) 1 aspirateur électrique, marque 

Electro Ilka, complet. 
3.) 1 machine R emington. 
4.) 2 bureaux. 5.) 1 classeur. 
6.) 2 fauteui ls . 
Alexandrie, le 16 Juin 1937. 

Pour le requéran~ 
527-A-421. Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Ahmed Etman, dépen

dant d 'El Akricha, Markaz Kafr El Da
war, Moudirieh de Béhéra. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed ELman, 
propriétaire et commerçant, suj e t égyp
tien, demeurant en son ezbeh, dépen
dant d'El Akricha, Markaz Kafr El Da
war, Moudirieh de Béhéra. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 29 Décembre 1936, con
firmant celui rendu par le même Tribu
nal le ii Février 1936, R.G. No. 5760/60e 
A.J., et d'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 27 Mai 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: salon, salle à manger, fumoir, 
chambre à coucher, une seconde cham
bre à coucher, portemanteaux, tables, 
canapés, fauteuils. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
592-CA-738 Avocat à la Cour. 

0 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 211 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue El Anaber, au ter

minus du tramway de Saptieh. 
A la requête de IIadjès Lévy & Cie. 
Au préjudice de Mohamed Moustafa 

Zoghla. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 1er Septembre 1936, 
huissier A. Giaquinto, validée par juge
ment sommaire du 3 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 ca
napé, 5 fauteuils, 1 fauteuil tournant 
pour bureau, 3 bureaux, 1 lustre, 1 ven
tilateur, 1 machine perceuse, 1 armoire 
et 1 pompe de 8 pouces. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, 

551-C-717 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 211 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Souk El Khodar, 

Ataba El Khadra, No. 138. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Georges Manganas, 

épicier, hellèn e, jadis demeurant au Cai
re, rue Abdel Dayem, No. 12, kism Ab
dîne, et actuellement sans domicile con
nu en Egypte. 

En vm•tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 J anvier 1936, huis
sier Bahgat. 

Objet de la vente: 
1.) 1 comptoir caisse en bois laqué, 
2.) 2 fauteuils de coiffeur en bois, 
3.) 3 pe tites glaces à cadre en bois 

peint blanc, 
4.) 1 portemanteau, 
5.) 1 pendule avec caisson, 
6.) 1 tabouret, etc. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

533-C-.699 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Acbmounin, Markaz Mal-

laoui (Assiout). 
A la requête de Sabet Frères. 
Contre: 
1.) Mohamed Rach ed Farrag. 
2.) Loutfi Abdel Aal. 
3.) Hussein Saadaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Octobre 1936. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: ~a récolte de canne à. 

sucre pendante sur 1 feddan et 4 kirats. 
évaluée à 700 kantars le feddan. 

Contre le 2me: il.2 ardebs de maïs. 
Contre le 3me: 6 ardebs de maïs. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

550-C-716 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 115 rue El Kobeissi. 
A la reqt.rete de la Dame J . Israël. . 
Contre le Sieur Mohamed Mohamed 

El Far, boucher, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Mars 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire mixte. 

Objet de la vente: bureau, glacière, 
miroir, balance, etc. 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, 

574-C-72ü Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 20 Jui n 1D37, à U h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Bo:; tane, :.\ o. 11 

(Ismaïlieh). 
A la requUe de r !;:mi r E.halil Bella

ma. 
Contre le Sieur J ea n Sa ul l. 
En vertu d 'un procès-verbal de a1s1e 

du 19 J anvier 1937, hui ssier Sabe tha i. 
Objet de la ' ente: un e en trée corn pre

nant d ivers meubles, un e salle à man
ger, une cham b1e à co ucher e t un e au
tre cham bre co m pre na nt d ivers m eubl es 
et effe ts m ob iLers. 

Pour le poursuivant, 
545-C-711 Antoine Spiro Farah, avocat. 

Date: Lundi 5 Juill e t 1937, dès 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Samallout (l\linieh ). 
A la requête de Richard Adler. 
Au préjudice de la Dam e Ekbal Saleh 

Chéréi et de la Dam e Ha nem Saleh Ché
réi, tant personnellement qu· en leur qua
lité de Naziras du W ald Chéréi. 

En vertu d'un procès-verbal de caren
ce et saisie-exécuti on de l'hui ssier Jo
se ph Khodeir, du 5 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
Au domicile : bureau, lapi s européens, 

garnitures de salon, lus tre, rideaux, ta
ble cannée, 2 porte-servi ces. 

A l'entrée : table cann ée, can apés avec 
coussins e t m a telas. 

Dan s la véranda : dekkas, lit, tapi s eu
ropéen, console, lavabo, r ideaux. 

Dan s la cour du domi cil e : 1 cheval, 6 
brebis e t 2 mouton s. 

Pour le pours uivant, 
Mauri ce Cas tro, 

537-C-703 Avoca t à la Cour. 

Late : Lundi 28 Juin HJ37, dès 9 h. a.rn. 
Lieu: au Caire, ru e Sab ri, No. 15, à 

Daher. 
A la requê te du Sieur Anis Antoun. 
Contre Ibrahim l\Iik ha il El Dik & F ah

my Mikh ail El Dik. 
En vertu d ' un p rocès-verbal de saisie

exécuti on du 5 Juin Hl37, huissier Gia
quinto. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salon en bois acajou té composé 

de 2 canapés, 4 fauteuils e t 4 cha ises à 
ressorts, r ecouverts de velours, e t 3 pai
res de rideaux. 

2.) 1 chambre à co uch er en boi s aca
jouté, composée de 1 a rm oire à 3 por
tes dont 1 à glace, 1 chiffonnier à 4 ti
roirs et placards e t 1 toilette à pl acards, 
tiroirs et glace. 

P our le poursuivant, 
M6-C-7i 2 Sobhi Sourour, avoca t. 

Dale: Sam edi 26 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Choubrah Bekhoum, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh ). 

A la requête de la Dam e Kaity D. Joan
nidès. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim El Sa
yed Halima. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 12 Mai 1934. 

Objet de la vente: 20 a rdebs de blé; 
1 chameau, 1 veau, 1 ânesse et 1 tau
reau. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la requérante, 

573-C-719. A. Sacopoulo, avocat. 
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Uale: L undi 21 Juin i\)37, dès 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: a u vill age de Awlad Salam a, 
1\Ia rkaz e t l\l oudiri eh de Gu irg ue ll. 

A la îCquête de l'vl oussa F arag Ha yin a, 
proprié ta ire, français, deme urant a u Cai
re, rue Sagh a. 

Contre Abdel R ehim 1\-loham ed Has
san ein, ou Hussein , proprié taire, local, 
dem eura nt a u village de Awlad Sa lama, 
Markaz eL ~Io u dirieh de Gui rg uch . 

E n vertu de la g rosse dû m en L en for
m e exéc utoire d' un jugem ent sommaire 
ren d u par le Tr ibunal Mi x te d u Caire 
le 23 Mars 1936, R.G . No. 467/61e A.J. , 
en exécution d'un procès-verbal de sai 
s ie d u Hl Mai 1937. 

Objet de la vente: 1 mote ur d ' ir riga
tion marqu e Rus ton, s ize G x H, Class H, 
No. 157412, de 34 H.P., avec pom pe e t 
accessoires. 

Le Ca ire, le 16 Juin 1937. 
Pour le p ours ui\·anl, 

544-C-710 F arag Aslan, avoca t. 

Date: J eud i 24 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: a u Caire, à la rue Darb El Awa

lem, ru e Moham ed Aly, kism Abdin e. 
A la requête du Minis tère des \Va kfs. 
Au préjudice du Sieur An as tase Bel

las, boulanger, suj e t hellèn e, dem eurant 
à Darb El Awalem , rue Moham ed Al y, 
ki sm d 'Abdine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécuti on du 23 l'dai 1937, huissier Ci
curel. 

Objet de la vente : 1 garniture de sa
lon en bois ciré acajou , se com posant 
de 1 canapé, 6 cha ises e t 2 fauteuil s, 1 
tab le, 1 toile tte, 1 argentier, 1 m achine 
à m ain, m arque Ossa C. Spiro, No. 98391, 
1 portem anteau, 1 a rmoi re, 1 chiffonnier, 
1 tab le de nuit, etc. 

Le Caire, le 16 Juin 193'1. 
Pour le pours uivant, 

Em. Misra hy et R. A. R osseLLi, 
332-C-G98 Avocats à la Co ur . 

Da le: L un di 5 Juill e t 1937, à 0 h . a .m. 
Lieu: à Béni-Ahmed, Markaz e t. Mou-

dirieh de Mi n ieh. 
A la requê te de Sabe t Sabe t. 
Contre T ewfik Bey l sm ail. 
En vertu d' un procès-verbal de sa is ie

exéc ution du 3 Juin 1937. 
Objet de la vente : 300 a rdebs de bl é 

hindi. 

5".9-E-715 

P o ur le poursuivant, 
M. e t J. Dermarkar, 

Avoca ts à la Co ur. 

Date et lieux: J eudi 8 Juill e t 1937, dès 
9 h . a .m. à Kafr Abdel Kh alek e t à 
midi à E l Ka ya l, Markaz lVIaghagha (Mi
nieh ). 

A la requête de la Socié té Commer
ciale Delgo-Egyptienne. 

Contt·e Moham ed Abdel Ghani Moha
m ed, Ibrahim Abdallah Kafafi e t Abdel 
Gha ni Mohamed Mohamed. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai s ie-exécution des 28 Août 1936 e t 14 
Avril 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pen dan te pa r ra-

cines sur 1 feddan. 
La récolte de coton sur 1 feddan. 
La récolte de maïs sur 1 feddan. 
La récolte de b lé sur 1 1/2 fedda ns. 

5811-C-730 Emile A. Yassa, avocat. 
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Ua tc eL lieux : J e ud i 2-'l Ju in 1937, a u 
C<.urc, à 9 h. a .m. r ue Solima n Pac ha No. 
4u et à ii h. a.m. rue l-tod El F arag 
i\ 0 . 12. 

A la requê te de la Raison Socia le « M. 
l\li che lin & Ci e)>, de na tiona lité françai
:;e, ayant s iège à Clermont- l<' errand 
(Fütn ce), e L entrepôts a u Caire, r ue 
t:mad El Dine No. 138. 

1\ u p•·ajudice d u Sieur Mahmo ud Bey 
Mo hamed El F ararg u1, avoca t, suj et 
égyptien, dem eu rant à l' ad resse ci-des
sus indiq uée. 

En vertu de de ux p rocès-verba ux de 
saisie-exéc ution des 27 Juin 1936, hu is
sier Baraz in, e L 5 Juin 1937, hui ss ier 
Jacob. 

Objet de la vente: 
A la rue Sol im an Pacha No. 110. 
1 dressoir en bois de noyer e t 1 tab le 

à rallonges m êm e boi s, fo rm e oc togo
na le. 

1 ga rniture en pa ille composée de 11 
pièces. 

1 portem anteau en bois de chêne, à 
glace. 

1 can apé e L 4 fa uteuils en bois de 
chên e, à ressorts. 

1 b ibliothèqu e en bois d 'acajou, à 3 
battants, 3 tab les même bois, rondes. 

1 canapé et 4 fauteuil s à ressorts, re
couverts de velours. 

1 bureau dessus cris tal. 
1 table de milieu ronde, 1 classe ur à 

3 p ortes, 1 armoire bibliothèque à 3 ba t
tants, 1 ventil a teur m arque « Singer», 
1 lus tre en bronze, 1 pendul e à caisson, 
1 b ureau à 3 tiroirs, 1 a rmoire à 3 porte:;, 
1 portem anteau, 1 m achine à écri re« Re
m ing ton», 2 cha ises cann ées, 1 é tagère 
en bois. 

A la rue Rod El F arag No. 12. 
1 garniture de salle à m anger en bois 

de noyer. 
1 lu s tre en bronze. 
1 can apé e t 2 fa u te uil s en bois de 

hê tre. 
1 garniture de salon en bois de hêtre. 
1 tapi s de Sm yrne. 
1 radio m arque Gen rral E lec tr ic. 
Cana pés, pendu le à caisson , chaises à 

ressor ts, tapis persan, gran d m iroir de 
mu r, paravent, m achin e à cou dre à pé
da le « Singer», a rmoi re, tab le de toi let
te, fauteuil s s tyle a rabesque. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la pours uivante, 
Candioglou et Pilavachi , 

338-C-70A Avocats à la Cou r. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zawie t R ezini, Ménouf. 
A la requête de M. le Greffi er ·en Cll rf 

de la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexan dri t' . 
Au préjudice de: 
1. ) Abdel R azak Zaki Sall am . 
2.) Ibrahim El Missidi. 
3.) Hafez Bey Sallam. 
Propriétaires, locaux, domi ciliés à Zil

wie t R ezini , Ménouf. 
En vertu d'un état de fra is du i er 

Mars 1937 et d'un procès-verbal de sai
s ie du 25 Mar s 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante sur 3 fedda ns a u hod E l Da
habia. 

Alexandrie, le 16 Juin 1937. 
Pour le pours uivan t, 

Le Chef-Hui ssier du Tribunal Mi x te, 
55'1-DAC-486. V . Loutfall ah. 
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Date: J eudi 24 Juin 1937, à 10 h. a.rn. 
Lie u: a u Caire, 8 rue Dar E l Chifa, 

Garden City. 
A la requête de Georges Voulirakis. 
Contre Izzedine Ibra hi m Nadim. 
En vertu de 2 jugements so mm a ires r l 

d 'un procès-v erba l d e sa is ie . 
Obje t de la vente : drs canapé:", cl,•;; 

faute uil s. des chaises, des tables, 1. pia
no, 1. rad io Phillips, 1. Lapi s, e tc. 

Pour le po ursuivant, 
599-C-745. Félix I-Iamaoui, avocat. 

Date: Samedi 26 Juin 1.937, à 9 heures 
du malin . 

Lieu: au Caire, 40 rue Soliman Pacha. 
A la requête de Marc A. Orebi, sujet 

italien, et de la Dame Esther Forte, s u
jette locale, tous deux propriétaires, de
m e urant au Caire, 40 rue Soliman Pa
cha. 

Contre M e Mahmoud JVIohamed El Fa
rargui, avocat, sujet local, demeurant au 
Caire, 40 rue Soliman Pacha. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du 1.6 Juille t 1.!)36, hui s
sier 'vV. Anis, validée et convertie en 
saisie-exécution par jugemen t rendu le 
5 Aoùt 1.936 s ub R.G. No. 8346/ 61.e A.J., 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire, e t d ' un procès-verbal de 
saisie complémentaire du 3 Décembre 
1936, hui ss ie r Damiani. 

Objet de la vente: canapés, fa uteuils , 
tabl es, b ib li othèques en bois et les livres 
y contenu s, bureau en bois, classeur 
pour dossier, ventilateur, lus tre, e tc. 

Le Ca ire, le 1.6 Juin 1.937. 
Pour les po ursuivants, 

Ch. Sevhonkia n, 
547-C-71.3 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 

Ebchaway, Mouclirieh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tri es (Egypt). 
Au préjudice du Sieur H.ahil El Sayed 

Rahil, propriétaire et commerçant, su
je t égyp tien, demeurant au vi llage de 
Sanhour El Baharia, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le H Févri er 1935, H..G. No. 
1H5/ 60e A.J. et d ' un procès-verbal de 
sa is ie-exécution du 5 Mai 1937. 

Objet de la vente: la récolte de b lé 
pend an te par racines s ur 8 feddans, d 'un 
r end em e nt d e '1 ardebs par feddan. 

Le Ca ire, le 16 Juin 1937. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
51H-C-n7 Avocat à la Cour. 

Date : J eudi 1e r Juille t 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu : au marché de Balacs . 
A la requête de M. le Greffi er en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre le Sie ur Salem Chaaban. 
En vertu d ' un procès- verbal de r envoi 

de vPn le du 17 Mai 1937. 
Obje t de la vente: 8 ardebs de blé el 1 

trac teur Fordson. 
L e Caire, le 16 Juin 1!:}37. 

Pour le Greffi er P- n Ch ef, 
575-C-721. (s.) A . Keun. 

Journal des Tribunaux 1\lixtes. 

Ua te: Samedi 20 Juin 10:37, ü LU h. 
a. m. 

Lie u: à Embabc h, m ême ;\Iarkaz (G ui-
ze h ). 

A la requête de Sabe l SabeL. 
Cnnlrc Nas~, i r S iclhom HC:Lnna. 
Ln \ 'ci'lu Ll ' un vrocès-verba l de :mi:3ie 

cl u ;_; .F'év ri cr HJ:3ï. 
Objet de la nnte: 1 lapi s, 5 cct napés, 

L' chi:li:ses, 1 liL e n cui vre, 1 armoil·e, 1. 
111i:LCI!ine à co udre ü pédale, marque ::Jin
ger, e tc. 

548-C-714 

Pour le poursuivant, 
NI. e t J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date e t lieux: Jeudi 1er Juille t 1!)37, à 
El Manayel ~t 8 h. a.m., à. Sarialws à 
1.0 h. a.m. e t à Kafr Hamza à 11 h. a.m., 
Markaz Chébin E l Kanalcr (Galioubieh ). 

A la r equê te de l'Imperial Chemical 
Industries (Eg-ypt). 

Au pré judice des Hoirs de feu Abdel 
l\Iéguid Sayed Abde l Aal, pro prié La ires 
et commerçants , s uj e ts égyp tien s, de
meurant ü Om Rigla h, Mar kaz Chéb in 
El KanaLcr (Galioubieh ). 

En vertu d'un ju gem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, No. H85/61e A.J. e l d'un pro
cès-verbal de sais ie-exécution en dale elu 
1.2 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
A E l Manayel: la récolte de b lé pen

dante par racines sur 2 fed dan s, d'un 
r endem ent de 5 ardebs par feddan. 

A Sariakos: la récolLe de b lé pendante 
par racines s ur 2 feddan s , d'un rende
ment de 5 ardebs e t 2 h ernies de paille. 

A Kafr Hamza: la récolte de blé pen
clan te par racines sur 3 feddans, d 'un 
r endement de 5 a rd ebs par feddan et 2 
h ernies de paille. 

Le Caire, le 1.G Juin 1.937. 
Pour la poursui van te, 

Albert Delenda, 
585-C-731 Avocat à la Cour. 

Date e t lieux: Lundi 21 Juin 1937, à 10 
h . a.m . rue Darb Assai No. 4, dépendant 
de la rue Tawachi, Caire, 2me étage. 

A la re<Juête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandri e. 

Au préjudice du Sieur Riad Mikhail 
domicili é a u Caire comme ci-haut.. 

En vertu d'un état de frai s d '.l 18 Sep
tembre 1933 e t d'un procès-verbal d e sai
sie du 18 Octobre 1.933. 

Objet de la vente: divers m eubles de 
maison tels qu'armoires, canapés e t au
tres . 

Alexandrie, le 16 Juin 1.!)37. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Hui ss ier du Tribunal Mixte, 
555-DAC-487. V. Loutfallah. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, dès!) h . a . m. 
Lieu: au Caire, 102, rue Choubrah. 
A la requête d e M. le Greffi er en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Mohamed Hassan Khalil. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exéc ution elu 27 Mai 1937-
0bjet de la vente: un piano verti cal, 

coul eur Pt boi s de noyer, marque Nien
dorf, No. 32860. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour le Greffier en Chef, 

578-C-72'L (s.) A. Keun. 

Il 

Hale: J eud i :2-'• .! uin t ü3 ï , ~t !) h. a.m. 
Ucu : ~t Bahr Abou ! :\lci r, i\l arkaz Et

sa (Fayo um ). 
A la •·e~1uê te de l"f mpcria l Chemical 

Jnclu s Lri es (Egypl). 
Au p;·q udice de~ S ieurs : 
.L. ) Abde l Tawub .\:lalimoucl El Zaafa

rani , 
2.) Abele! 1Ian1 id :\fohamed ou Mah· 

moud El Zaafarani. 
Tous deux propriétaires c t commer

çants, suje ts égyp ti ens, demeurant à 
Aboul Meir, l\Iarkaz ELsa (Fayoum). 

En vertu d ' un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 211 Décembre 1.!)36, R.G. No. 
8779/6i e A.J. e t d'un procès-verbal de 
sa is ie-exéc ution elu 2'• Avri l 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendan te par racines sur 8 feddans, d'un 
rendeme nt de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
593-C-739 Avoca t à la Cour. 

Date: Lundi 21 Juin 1.937, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u vi !lage de Béni Wallims, 

Markaz Mag-hagha (J\lini eh ). 
A la requête d e l'Imperial Ch emical 

Industr ies (Egypl). 
Au p1·éjudice du Sieur Soliman Abdel 

Gaycd, proprié ta ire cL commerçant, su 
je t égypti en , d Pm e ura nt au village de 
Béni Walli ms, l\'larkaz Maghagha (Mi
n ieh ). 

En vertu d 'un jugrment rendu par la 
Chambre Sommain~ elu Tribunal Mixte 
du Caire, le 10 Décembre 1936 R.G. No. 
9544 / 61e A .J. e t d'un procès-verbal de 
sais ie-exécution et s uspension du 29 
Mai 1.937. 

Objet de la vente: 2 baudets robe 
blanche. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

586-C-732. Alber t Delenda, avocat. 

Date: Mercred i 30 .Juin 1.937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Bassatine, Mar· 
kaz Guizeh , Gui zeh . 

A la requê te de !VI. le Gr-effier en Chef 
du Tribunal M ixte elu Caire . 

Contre El Sayed Mohamed Abdel Kha· 
lek El Taha o ui, pri s en sa qualité de cu• 
r a teur de l'interdit Abbas E l Tahaoui. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
exécution du :zt~, Octobre 1936. 

Objet de la vente: 2 m eules complètes 
avec leurs accessoires, composées de 2 
pi erres chacune e t 1 bascule. 

L e Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour le Greffier -en Chef, 

576-C-722. (s.) A. Keun . 

Date : J eudi 8 Juille t 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Bahgour, Markaz Maghagha, 
JVIo·udiri eh de M ini eh. 

A la requête de la Socié té Commercia
l·~ Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Fattah Nasr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie· 

exécution du 19 Août 1936. 
Objet de la vente: 15 ardebs de maïs 

(doura chami). 
581-C-727. Emile A . Yassa, avocat. 
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Date : Mardi 22 Juin 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Taha Noub, Ezbet 

Sawahi Elew Chibine El Kanater. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal du Caire. 
Contre Cheikh Hussein Hassan Hei

kal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Mai 1937. 
Objet de la vente: 5 ardebs de blé, 4 

charges de paille environ, 1 ânesse robe 
blanche, âgée de 2 mois. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour le Gr-effier en Chef, 

577-C-723. (s.) A. Keun. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Bahtim, Markaz 
Galioub (Galioubieh) . 

A la requête de la Dame Nelly Stiven. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ah

med Belal. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

10 Décembre 1936 et d'un procès-verbal 
de saisie des 20 Mars et 24 Avril 1937. 

Objet de la vente: fèves, blé et pailles, 
1 taureau et 1 vache. 

Pour la poursuivante, 
572-C-718. George.s L. Darian, avocat. 

Date: J eudi 1er Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ibn Rachid, haret 
Moustapha Khalil No. 2, à Choubrah. 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au p'réjudice de: 
1.) Le Sieur Abdel Aziz Ezzat. 
2. ) La Dame Sitt Zeinab Omar, épouse 

du précédent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Mai 1937, de l'huissier 
E. N. Dayan. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants: lavabo avec marbre dessus, por
temanteau, canapés, fauteuils, chaises à 
ressorts, en rotin et en bois, buffet-dres
soir avec marbre et vitrine-armoire, bu
reau, tables, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

59&-C-7-H Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Béni Wallims, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Hassan Abdel Gayed, 
2. ) Amin a Hassan El Ri di. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Béni Wallims, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Février 1937, R.G. No. 
8150 /62e A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 18 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 7 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
588-C-734 Avocat à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 29 Juin 11:!37, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 

Ebchaway, Moudirieh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Radouan Saad Rahil, 
2.) Saad Rahil, propriétaires et com

merçants, suje ts égyptiens, demeurant à 
Sanhour El Baharia, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

En vertu: d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Février 1935, R.G. No. 
1114/60e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Mai 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 20 feddans, 
d 'un rendement de 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
590-C-736 Avocat à la Cour. 

Dates et lieux: Mardi 29 Juin 1937, à 
8 h. a.m. aux villages de: 1.) Kafr Me
dawer, 2.) Cheikh Ziad, 3.) Maghagha, 
et Mercredi 30 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
aux villages de 4.) Mayana El Wald, 5.) 
Dahmarou, 6.) Belhassa, 7.) Ezbet Kas
sel Bey El Masri, dépendant de Tanb~
di, le tout district de Maghagha (MI
nia). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Au préjudice du Sieur Kassem Bey El 
Masri, propriétaire, sujet local , dem eu
rant au village de Kafr El Medawer, dis
trict de Maghagha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
des 26, 27 et 29 Avril 1937, huissier Nis
sim Doss, en exécution des jugements 
rendus par les Chambres Sommaire et 
Commerciale du Tribunal Mixte du Cai
r-e les 16 Janvier 1931 sub No. 3766 / 56e 
A.J., 27 Janvier 1931 sub No . 3665 / 56e 
A.J., et 3 Février 1931 sub No. 4878 /56e 
A.J. et 24 Février 1931 sub No . 5355 / 56e 
A.J. 

Objet de la vente: la récolte de 36 fed
dans de blé. 

553-DC-485. 
Pour la requérante, 

R. et Ch. Adda, avocats. 

Date: Jeudi 1er Juillet 1937, a 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Ba.llout, Markaz Manfalout (As
siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Faltaos Elias, 
2.) Louka Sarabana Saleh. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Bal
lout, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3497, 
62me A.J. et d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 2 feddan s, d 'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
~87-C-733 Avocat à la Cour. 

16/17 Juin 1937. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 23 Juin 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Kelwet El Azzazi, dépendant 

d'El Chabanat, district de Zagazig (C har
kieh ). 

A la requête du Sieur Samuel W. 
Gerchman, sujet polonais, domicilié à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim El Sa
yed El Azzazi, négociant, sujet égyptien, 
demeurant à Kelwet El Azzazi, district 
de Zagazig. 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier Zissis Tsaloukhos, du 31 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 75 pièces de bois, composées de 

planches, demi-morina, bogdadli et nou
trelles fileri. 

2.) Vitrine, bureau, canapé en bois. 
3.) 10 ardebs de blé. 
Alexandrie, le 16 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
565-AM-433. A. Darwiche, avocat. 

Dil8gation de Po-rt-Fouad. 
Date: Mardi 22 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues America et El 

Nasr. 
A la requête de la Raison Sociale G. 

Valendi & Co. 
A l'encontre du Sieur Grégoire Mos

cou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Mai 1937. 
Objet de la vente: canapés, bureau, ta

pis, lustre, buffet, table à manger, ar
moire, toilette, portemanteau, vi trine, 
glacière, baignoire, chauffe-bain, etc. 

Port-Saïd, le 16 Juin 1937. 
Pour la requéran te, 

602-P-199 P. Garelli, avocat. 

Date: J eudi 211 Juin 1937, à 9 .h . 30 
a.m. 

Lieu: à Port-Saïd, rue Salah El Dine, 
immeuble Azoury. 

A la requête de Georges Peridis. 
Contre Saïd Naaman Azoury. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Septembre 1936. 
Objet de la vente: fournitu res de bu

reau telles que coffre-fort, vitrines, fau
teuils, etc. 

Port-Saïd, le 16 Juin 1937. 
603-P-200. Georges J. Peridis. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugrunent du 12 Juin 1937, a été 
déclarée en faillite la Banque Chemtob, 
ainsi que la Dame Mariette Chemtob, 
personnellement, la d ite Banque ayant 
siège jadis au Caire, à la rue Madabegll 
No. 15, immeuble Cozzika e t demeurant 
actuellement à la rue Chérifein No. :NI., 
cl o Joseph Aknin, district d'Abdine . . 
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Dale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 27 Avril 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Héunion pour la nomination du Syn-

dic définiliï: a u Palais de Jus tice, le 8 
Juille t 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 12 Juin 1937. 
Le Cis-GrefJi er, 

539-C-703. Geo. Kindynéco. 

Par jugement du 1.2 Juin Hl37, a été 
dt.-claré en faillite Mauri ce Gazal, com
merçant, égyptien, au Ca ire, 3 r ue Ma
o·hrabi . 0 

Date fixée pom· la cessalion des paie
ments: le 9 Mai 1936. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 8 
Jui ll e t 1937, à 9 heures du m a tin. 

Le Caire, le 12 Juin 1. 9::37. 
Le Cis-Greffier, 

540-C-706. Geo. Kindynéco. 

Pat· jugement du 1. 2 Juin 1937, a été 
dédarée en faillite la Rai son Sociale Azab 
Sid Ahmed & Fils Niohamed, a in si qu e 
les m embres qui la composent person
nell em ent, savoir: Azab Sid Ahmed et 
l\ Ioh am ed Azab Sid Ahmed, adm ini s trée 
égypti enne, :;~ yan t s iège au Caire, rue 
l\ loham ed Aly, en face du No. 92, à côté 
de Helmia El Guédida . 

Date fixée pour la cessa tion des paie-
men is: le 10 l\Ia i 1937. 

Juge-Commissaire: l\I. Saroil. 
Syndic prm iso ire: M. An co na. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: a u Palai s de Jus ti ce, le 8 
Ju ill et 1.937, à 9 heures du m a tin. 

Le Caire, le 12 Juin 1937. 
Le Cis-Grcff icr, 

:SH-C-707 . Geo. 1\indynéco . 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Bans la faillite du Sieur Sergios Kha
lil, commerçant, égyptien, demeurant à 
.!\, rm an L, l\1 a rkaz Louxor (Kéneh ). 

1\\·ertissemen t est donné aux créan
(·icrs d 'avoir, dan s le délai de vingt jours, 
it sc J)l'ésenter en personn e ou par fond é 
de pouvoirs au Synd ic définitif M. M. 
\ Iav ro, au Caire, pour lui rem e ttre leurs 
li lres accompagnés d 'un bordereau in
d icatif des sommes par eux réc lamées, 
;-c i mieux ils n 'a iment en fa ire le dépôt 
<1 u Gre ffe. 

Réunion pour la vél'Ïfication des 
néances: au Pala is de Ju s ti ce, le R Juil
Je t 1937, à 9 h eures du m atin . 

Le Ca ire, le 12 Juin 1037. 
Le Cis-Greffi er , 

:)1,2-C-708 Gco. Kindyn éco. 

Dans la faillite du S ieur Ncss im Se l
I(Jn, négocia nt, égypt ien, dem e urant au 
Ca ire, H ru e Hamzao ui El Saghir (Ghou
r ieh ). 

J\vcr·tissement est donné aux Cl'éan
ders d'avoir, dan s le délai de vingt jours, 
il sc r>résenter en personn e ou par fond é 
rlc pouvoirs a u Syndic définitif T.1. An
c: ona, a u Caire, pour lui remettre l e ~rs 
Litres accompagnés d ' un bordereau m
rl ica lif des sommes pa r eux ré clamées, 
s i mi e ux ii s n 'aiment en fa ire le dépôt 
a u Gr-effe. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Héunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 8 Juil
le t 1937, à 9 heures du m a lin. 

Le Caire, le 1. 2 Juin 1.937. 
Le Cis-Grcflï er, 

5'13-C-709 Gco. Kindynéco. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIEHS. 

Les créanciers de la faillite de E l 
Saycd Bayoumi El Gctzzar, ex-négo
ciant, égyp tien, domicilié à Suez, sont 
invités, en conformité de l'Art. 323 du 
Code de Commerce, à sc réunir· au siège 
du Tribunal l\Iix le de Port-Fouad, le 9 
Juille t 1937, à 9 h. a .m., pouti· délibérer 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sut· la formation du con.c.ordal. 

1\'lansoura h, le 1.4 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

60t,-DM-4.91. (:;.) E. Chibli. 

DEMANDE DE HEPOB.T DE LA DATE 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Il es t porté ü la connaissance de q ui 
de droi l q u c la demande de report de 
la date de la cessa tion de paiements, de 
la fa illite Ahmed Mansour F arrag de 
Pon-Saïd, au l e ~· J anvier 1933, sera exa
minée à l 'audien ce du Tribunal l\lixte 
de Commerce de l\la nsourah, le 28 Oc to
bre 1937. 

1\lansourah, le H Juin 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

603-Di\I-192 (s.) E. Chibli . 

, , 

SOCIETES 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous ~einn pt'Ïvé vi ~ é pour 
dale cer ta ine au Tribunal l\Iixlu d'Ale
xandrie en date du 26 l\Iai 1937. ~ ub N o. 
11336. enregis tré au Grcfft· du T:~ibun a l 
Mixte de Comm erce du Caire, en dak 
du 7 Juin 193'7, :~ ub N o. 132, vol. 10, 
fol. 76. 

I l rés ulte qu 'une Société en nom col-
. lectif, sous la Haison Sodak « N . A .. 

Apo" loli d is & Co)> avec s iè!JC ü Ml·llawi 
a é té form ér· Pnlt·c les Sieurs Nicolas A. 
Apos lolidi s c l Constan tin G. R odocana
ch i. ayant pour objet l' exploitation d ' u
n e Usine d'Egr enage à Mcll awi a in :; i que 
Lou Les opéra ti ons commerciales, achaLs 
d ventes de coton, gra ines de colon, en
grais chimiqu es, e tc. 

Le Ut))ital social PS t de L.E. 5000. 
La durée cs l clc 37 m oi::;, du ter Mai 

1937 a u 31. Mai 10110, r enouv elabl e. 
La géra nce Pl la s innatut·c sociah· ap

partienncn L coll rcl.ivrrncnt aux dru x as
soci és . 

Pour lrs ac hat::: d<· s co lon s en graines 
e l la corr·espondance co urante la s ig na
l.urP. de l'un des associés es t suffi :::a nle. 

Al exandri e, le 15 Juin 1.937 . 
Pour la Société, 

560-AC-'128. Dimitri P. Chron is, avocat. 
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MODIFICATION. 

A l'acte originaire sous seing privé de 
eonslilution de Soci é té en nom collectif 
visé pOLll: dale cer ta in e au Bureau de~ 
Actes Notariés du 'rribunal Mixte du 
Caire le 16 Octobre 1.922 s ub No. 25060, 
enreg is tré au Greffe de Commerce du dit 
Tribunal suivant extrait du 23 Octobre 
1922 s ub I\ o. 223 de la 47me A.J., sous 
la Rai son ~oc i a l c « Hc ttena Brothers», 
entre .les . Sieurs Eli e IIettena, Benjamin 
ll e llena, Joseph He tlen a et Jacques Hel
lena, en conformité duquel, après le dé
cès de Jeu Benjamin Hettena survenu le 
23 Avril 1933, ses héritiers, conformé
ment à l' article 12 du contra t ont conti
nué ü faire pa rtie de la Socié té jusqu' au 
31 Ma i 1. 937, da te de l'expiration du ter
m c prévu. 

Il a été porté la modification suivante 
enregis trée au s usdit Greffe de Comm er
ce cl u Tribun al Mi x te du Caire le 1.5 
Juin 1937 s ub No. 161 / G2e A.J. 

Conformément ü l'article 12 préc ité du 
contra L s usm enti onné, les héri liers de 
feu Benj amin Ilet tena ont cessé, à partir 
du 31. Mai 1937, de fRire partie de la So
cié té. 

l·~n con séq uence, la Société continue 
entre les S ie urs Eli e JTe ltena, Joseph 
ll.e llena e l Jacques IIel lena, qui assu
ment l'ac tif c t le passif socia ux, e t qui 
ont séparém ent la géra nce e t la signa
lu re sociales. 

Les pouvoi rs co nférés à l\1. Isaac 1\ Io
cl ia no restent m aintenus. 

Le C.airc, Je 1.3 Juin 193i. 
Pour la Raiso n ~oci a l e 

Ile lten a Brothers. 
H.. Chalom Bey e t A. Ph ron imos, 

UOG-DC-403 AYoca ls à la Cour. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Uéposanle: :\i cola::; ~o u ::::0a Lld., S.A.A. 

ayan t :oiègc au :\ o. :1. de la rue T ousso un, 
Alc.-.;andric. 

Dale et i\o. du dépôt: le :1.2 Juin 1937, 
.\o. 7H. 

Nalu.1·e de l'enrcgis.lrement: \!a rque 
de Fabrique, Cla:osc 23. · 

Ucscdplion : Etiqucllc rectangu la ire 
b la nch e porta nt l'in scription « .\icolas 
Sous:oa Frères - Le Ca ire» e l, dans un 
cercle ro uge, les initi ale::; « ;'\ S » entre
Jacées. 

Ucslinalion: Cigare lles. 
Age nce de BreYcls J. A . Dcgiarde. 

3G4.-A-1t 32 

Déposante: U:; incs Guimet, a yant. s iè
ge à l<' lcuri eu-s ur-Sa6ne (Rhôn e) Fran
ce, rep•·éscnlée en Eg yplc par l\1~1. Giu
li o Padova & Co., l\ '[ai son de co mmerce 
mixte, aya nt s iège Ru CRirc c t s uccursa
le à Alexandrie. 

'llale ct No. du. dé}}ùl: le 12 Ju in 1U37, 
No. 743. 

Nature de l'enregish·emcnl: l\l arqu e de 
Fabriqu e, Classes 36 e l 26. 
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Description: Trois étiquettes consti
tuant la marque «Scarabée». Eléments 
distinctifs: le dessin d'un scarabée aux 
ailes déployées et la dénomination 
BLEU SCARABEE suivie de l'indication 
« Pour l'Azurage elu Linge ». 

Destination: Bleu pour lessive en cu
bes. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
563-A-4:31 

Déposante: Société Anonyme des Dro
gueries d'Eg-vpte, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 30 Mai 1937, 
No. 696. 

Nature de !"enregistrement: :Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Description: étiquette r eprésentant le 
Sphinx et les Pyramidrs et des dattiers. 
Au-dessus les mots: EAU DE COLOGNE 
SPHINX et au-dessous: «En vente à la 
Société Anonyme des Drogueries cl'E
gyp te ». 

Cette même marque de fabrique a. clé
.ià été enregistrée par la déposante au 
Tribunal Mixte du Caire le 20 Mai 1!J25, 
vol. To. 20, fol. 105, Marque de Fabri
que 502 A.J. 50e. 

Destination: pour identifier et pro té
ger les eaux de Cologne vendues par la 
déposante. 
522-A-416. Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Société Anonyme des Dro-
gueries d'Egypte, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 30 Mai 1!)37, 
o. 697. 
Nature de l'enregistrement: ~'! arque 

de Fabrique, Classes 50 et 26. 
Description: étiquette divisée en trois 

parti es. Dans la partie gauche sont dé
crites les propriétés de la crème Anthé
lia; à droite le mode d'emploi e t au mi
lieu ou lit la dénomination CREME AN
THELIA - au suc de laitue-oxygéné -
pour blanchir et adoucir la peau - spé
cialem ent indiquée contre taches de 
rousseur, rides, rougeurs, hâles. 

Destination: pour identifier e t proté
ger tous les produits de toil ette e t no
tamment la crème Anthélia vendue par 
la déposante. 
523-A-417. Victor Cohen. aYo ca t. 

Déposante: Socié té nnonyme des Dro
gueries d'Egypte, ayant siège au Ca ire. 

Date et No. du dépôt: le 30 Mai 1!J37, 
No. 698. 

Nature de l'enregistrement: i'v1 arqu·e 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: étiquette représentant le 
buste d'un homme et la dénomination 
FIXORA and QUININE HAIR CREAl\.J 
- for fixing the hair in any position, re
quired \ovith out cosmetique- a clelight
ful tonie for th e sca lp and a prrfe ct. 
dressing for the lmir. Docs not ~oil th e 
hats or pi llows. 

Destination: pour servir à id·C'n tifi er 
et à protége r lou s lrs produib e t arti 
cles de toilet.Le vendus par la déposa nte. 
52'H\-418. Victor Cohen. aYoca t. 

Dépos:m te: Société Anonyme des Dro
guf·nes d'Egyptr-, ayant siège au Caire . 

Date et No. du dépôt: le 30 Mai 1937. 
No. 699. · 

Nature de l'enregistrement: ::\farque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Description: é tiquette représentant des 
ornemen ts à l'intérieur desquels se trou
ve la dénomination suivante en majus
cules: «REXINA» e t les mots: eau de Co
logne triple rectifiée aux fleurs . 

Destination: pour identifier et proté
ger tous les articles de parfumerie et 
notamment les eaux de Cologne vendues 
par la déposante. 
525-A-419. Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Société Anonyme des Dro
gueries d'Egypte, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 7 Juin 1937, 
~0. 725. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire rouge au milieu de laquelle on lit 
les mots: RIEN QUE TOI en lett.res ma
ju scules dorées. 

Destination: devant servir à identifi er 
et à protéger tous les articles de parfu
m erie importés et vendus par la dépo
sante. 
526-A-420. Victor Cohen, avocat. 

Déposant: Antoine G. Cortis, commer
çant., britannique, domicilié à Alexan
drie, rue Sawaleh, :\ o. 16, Moharrem 
Bey. 

_ IJ~te~ et 1\"o. du dépôt: le 8 Juin 1937, 
No. 121. 

Nature de l'enregistrement: :\1arque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: étiquette sur papier gla
cé, portant. la dénomination« .M_atarieh·s 
Dairy », au milieu se trom·e le dessin 
d'une fermière trayant une ,-ac he, cliYer
ses inscriptions en langue anglaise. 

Destination: pour identifier le produit 
de beurre frais, lait caillé ou tous autres 
produits provenant du lait mis en vente 
en Egypte et ses dépendances. 
552-A-426 Ant.oine G. Cortis . 

Applicant: ~- V. Hollancl-Zwitsersche 
Chocolaclefabriek, of 84, Vaartstraat, 
. -\msterdam, Rolland. 

Date & No. of registration: 12th June 
1937, )J o. 741. 
~ature of registration: R enewal :\Iark, 

Classes 55 & 26. 
Description: worcl « Locara » . 
Destination: Chocolate articles. 

G. Mag-ri 0Yerend, Patent Attorney. 
5o6-A-434 

Déposante: Soc iété mixte E. Ch . Dila
veri & Co., ayant siège à Alexandri e. 

Date. et No. du dépôt: le 8 Juin 1937, 
Xo. 728. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
cle Fabrique, Classe 37. 

Description: un e photo d'une emprein
te destinée à être apposée !:'ur les deux 
fac es latérales des ca rreaux. 

La dito empr einte représenle sur ru 
n e des deux faces les mots « STEEL
CLAD DILA VERI » et sur l'autre les 
mots « STEEL-CLAD E.C.D . ». 

Destination: pour servir à identifi rr 
le:- produ its fabriqués par ·elle consis tant 
f'n Céin ea ux d produits simila ires df' Lli
ve,·ses forme s Pt dimension s à base de 
ciment ct comprenant clan s sa co mJJosi 
tion un e poudre spécial e d'a ciPr Clas
~e 37). 
520-A-'123. D. et I. et A. Hazan, avoca ts . 

16/17 Juin 1937. 

Déposante: Rai son Sociale Mixte «Na
dier Frères» ayant siège à Alexandrie 
rue Moufatish Nos. 36 et 38 (Haclra). ' 

Date et No. du dépôt: le ii Juin 1937 
No. 739. ' 

Nature de l'em-egistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: UI?e étiquette rectangu
laire de couleur Jaune quadrillée de fi
nes lignes blanches; clans la partie su
périeure de cette étiquette se trouve un 
rectangle de couleur bleue orné dans 
chaque coin d'un petit quart de cercle 
rouge; à l'intérieur de ce rectangle sont 
écrits le nom «NADLER'S» en gros ca
ractères rouges et au-dessous la dénomi
nation «GOLDEN TOFFEE» en gros ca
ractères jaunes. La dite étiquette sert à 
être collée sur les boîtes contenant les 
produits de la R. Sle Nadler Frères. 

Destination: à identifier et à protéger 
les . Caramels (Toffee) fabriqués par la 
déposante. 

528-A-422. 
Pour la déposante, 

Walter Borghi, avocat. 

Déposant: Melcon I-Iovannessian, com
merçant, suj et local, demeurant à Ale
xandrie, rue Attarine, No. 7. 

Date et Nos. du dépôt: le 9 Juin 1937 
Nos. 736 e t 735. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: 
i. ) Dessin d'une locomotive avec deux 

wagons et inscriptions; 
2.) Dessin d'une locomotive. 
Destination: pour servir à identifier 

les chaussures fabriquées, importées, 
mises en ven te par le déposant. 

Dr. A. G. Ourfalian, avocat à la Cour. 
600-A-440. 

Déposant: Constantin J. Kefalas, com
merçant, domicilié au Caire. 

Date et No. du dépôt: le ii Juin 1937, 
No. 740. 

Nature de l'enregistremen t: Marqlle 
de Fabrique, Classes 66 et 26 . 

Description: une é Liquette représen· 
tant deux étoiles, rayées rouge et blan c, 
enlre lesquelles des armoiries et la dé
nomination: LUCKY STAR (en rou ge) 
et les mots: Extra special - Old Sco tch 
Whisky. 

Destination: à identifier les produi t;:; 
fabriqués ou importés par le déposant 
et qui consistent en whisky. 

Office de Relations Commerciales. 
568-A-436. 

Déposante: Giulio Padova & Co., J'\'l rt i· 
son de commerce mixte, ayant siège au 
Caire et succursale à Alexandrie. 

Date e t No. du dépôt: le 14 Juin 1937. 
No. 751. 

Natm·e de l'enregistrement: .-\nnu lrt
tion de Marque. 

Description: la marque « CROCODI
LE», constituée par une étiquette re
présen tant un crocodile au bord d'une 
riYière et portant la dénomination « Cro
codile Brand», enregistrée au Tribunal 
Mixte du Caire le i5 Décembre 1928, sul; 

o. 125, pour identifier les filés de co· 
ton importés en Egypte par la requé
rante. 

Agence de Breve ts J. A. Degiarde. 
601-A-441. 



16/ i7 Juin 1937. 

Déposante: Maison de commerce « El 
Sayed Hassan El Beheiri & Fils», rùe 
Tarbia, Le Caire. 

Date el No. du dépôt: le 9 Juin 1937, 
No. 733. 
_ Naturt? de l'enregish·emenl: l\Iarque 

de Fabnque, Classe 57. 
Description: étiqueLte où se trouvent 

dt:- ss inés : à gauche, deux dattiers qui se 
croisent, ayant à leurs pieds des bran
ches, - a u milieu, deux pyramides et 
leurs refle ts, - a u milieu, le portrait de 
l\Iohamed El Sayed Hassan El Beheiri, 
-- en haut, <->~-'' J"' .. L_'L.... en bas, 
ea arabe: El Sayed Hassan El Beheiri 
-& Fils. 

D€6tination: identifie r les tissu s fabri
qués par la déposante ou par tout autre 
e t vendus par elle. 
579-CA-725 Edward Sachs, avoca t. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Dépos ante: Carrier Corpora ti on, socié
té américaine ayant s iège à Newark, Etat 
de New J ersey (U.S.A.), 850 Fre li nghuy
sen Avenue. 

Date et No. du dépôt: le 28 Mai 193·1, 
:\o. 177. 

Nature de l 'enregistrement: lnYet1tion, 
Classe 7 ct-

Description: ap pareil comprenant un 
m oteur actionnant un compresseur et 
u n condensateur et un dispositif m eca
n ique app roprié. 

Destination: a u contrôle et à la venti
la tion de l' atmosphère dans les b ureaux, 
Ghambres d'hàtel, d'hôpitaux, d 'éco les, 
habitations, e tc., d'une manière efficace 
ct éco nom ique. 

Pour la déposante, 
G. Boulad e t A. Ackaouy, aYocals. 

:JG/-A-435. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
S idi Salem Company of Egypt. 

A v·is aux Actionnaires. 

L ·Assemblée Générale Extraordinaire 
·lu 14 Juin 1937 n'ayant pas réuni le 
quoru m requis pa r l'Art. 39 des Statuts, 
ics ac tionn a ires présents ou représentés 
'Jnl adop té les résoluti ons prov iso ires: 

1. ) Les articles 3, 5, 18, 24, 25, 34 e t 40 
, les Statuts sont modifiés comme ci
. ,près : 

Ar t. 3, à ajouter: 
La Soc ié té peut valablem ent prendre 

les engagements pour un term e excé
dant sa durée. 

J\rl. 5, à ajouter le paragrap he su i
Yan t: 

Dans le cas d'augmentation d u Cap i
l<tl les por teurs des ac tion s émises joui
n mt d 'un dro it de préférence pour la 
:-ouscription aux nouvelles ac tions. Ce 
cl ro i l pourra être exercé dans un délai à 
déterminer par le Conseil. Passé ce dé
la i la sousc ription devient libre. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Art. 18, le premier paragraphe à a n
nu ler e t à remplacer pa r: 

La Socié té es t administrée par un 
Con se tl co mposé de troi s membres a u 
moins e t ne uf m embres a u plus, nom
més pa r l'Assemblée Généra le des ac
tionnaires; par dérogation le premier 
Conse tl es t.. .. 

Le reste de l'ar ti cle deme ure inchan
gé. 

Art. 24, à annuler e t à remp lacer par: 
Le Co nse il devra toujours compren

dre deux Administrateurs de nationalité 
égypti enne. 

Art. 25, à modifier comme s uit: 
La prése nce de trois m embres du Con

se il es t n écessaire pour quïl puisse ê tre 
valablement délibéré. 

Art. 311, à m od ifie r comme sui t: 
L 'Assemblée Générale Ordi na ire se 

réu nit annuellem ent en séan ce ordinai
re s ur la convoca tion du Conseil d 'Ad
mini s tration dan s les cinq premiers 
mois qui suivent la fin de chaque exer
cice pour ... 

Le reste de l'article demeure inchan
gé. 

Art. ltO, à modifier comme suit: 
L 'année :Ooc ia le commence le 1er Fé

nier de chaque année pour fini r au 31 
Janvier de l'année suivante. 

2.) Ratification de l' accord co nclu avec 
la Soc ié té Anonyme du Béhéra confor
mémen t à sa let-tre en da te du 1er Mars 
1937. 

3.) A a utori ser le Conseil ü augmenter 
le Cap ital Social à concurrence de L.E. 
200,000 par la créa tion d'act ions priù
lég· iées de L.E. !1 chacune. 

l' ne nouvelle Assemblée Générale Ex
traordinaire est conYoquée pour le Mar
di 20 Juin 1937, à ft heu res 30 de rele
Yée, af in d'approuver les d ite::; réso lu
t ion s aux: termes de l' art. 30 des Statuts. 

Il es t rappe lé à Mess ieurs les Action
naires que pour dé libérer valablement 
l'Assemblée du 29 Juin 1937 do i \ réunir 
le q uart a u moins du Capita l Soc ial, aux 
te rmes de l'art. 39 des Sta tuts. 

Tout Act ionna ire. pro pr iéta ire de cinq 
act ions a u moin s, q ui youdra p rendre 
part à la réunion, devra fa ire 1,~ dépôt 
de ses actions trois jours au moins avant 
la date de l'Asse m blée: 

Au Siège Soc ia l à Alexandrie e t dan s 
les prin cipaux é tab li ssements de Crédit 
du Ca ire e t d-' Alexandri e. 

Alexandrie, Je 1û Juin 1937. 
Le Co nseil d'A dm ini :-; tration. 

5G2-A-ll30 (2 NCF 17/22) 

Sid i Salem Company oî Egypt 
(Soc iété Ano nyme Egypti enn e) 

A.vi~· de Convocation. 

Mess ieurs les Ac tionnaires sont con
voq ués en Assemblée Généra le Ordinai
re le 29 Juin 1937 à 5 h. p.m., au Siège 
Social à Alexandrie, No. 1 rue Centrale, 
pour délibérer sur l'ord re du jour sui
va nt: 

1. ) Présentation des comptes clôturés 
a u 31 J anvier 1937 e t leur approbation 
s' il y a lieu. 
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2.) Désignation du censeur e t fixa tion 
de ses émoluments . 

En conformité de l' ar ticle No. 36 des 
Statuts, pour prendre par t à cette As
semblée, il faut ê tre possesseur d'au 
moins cinq actions. A cet effe t Mes
sieurs les Actionnaires pourront produi
re un certificat con s ta tant le dépôt de 
leurs actwns auprès d'une des principa
les banques du Pays, deux jours avant 
la date de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 14 Juin 1937. 
Le Conseil d'Adminis tra tion. 

561-A-429 (2 NCF 17 /22) 

Alexandria Pressing Company S.A.E. 

Second Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqu és en Assemblée Générale Extraor
dinaire aux bureaux de la Daïra de feu 
,Emine Yehia Pacha s is à Alexandrie, rue 
Mahmoud Pacha El Falaki, No. 14, le 
jour de J eudi 211 Juin 1937, à 4 h. 30 de 
re levée, pour dé li bérer sur les résolu
tions provisoires suivan tes prises par 
l'Assemblée Généra le Extraordinaire te
nue le 3 Juin 1937 qu i n'a pas réuni le 
quorum nécessaire et ce en yert u de l' art. 
33 des Statu ts. 

Ordre du jour: 
A pprobation des Réso lutions provi

soi res adop tées pal' l 'Assemb lée du 3 
Juin 1937. 

_1. ) Augmentation du capital social par 
\îrem ent du compte «Provisions pour 
Amortissements» de la somme de L.E. 
73280,095 rn /m es et d u com pte « Réser
ve Spécia le» de la somme de L.E. 1719 
e t 905 m / m es, formant un total de L.E. 
75000 qui sera ajouté au capital de la So
ciété po rtant celui-ci à la somm e de L.E-
225000. 

2.) Création en co nséqu ence de 18750 
ac tions de L.E. 4 chacune, jouissant des 
mêmes droits qu e les actions a nciennes 
à par ti r de leur création. 

3.) Attrib u tion de ces 18750 action s 
nouvell es en tièrem ent libérées aux por
teurs des actions anciennes à raison 
d' une ac tion n ouvelle pour deux ancien
n es. 

!1. ) J\Iodi fi catio n d e l' a l'ficle 4 t[(;S 

Stat-uts: 
Ancien Texte. 

Le Cap ita l Socia l es t fix é à Livres 
Egyptiennes Cent cinquante mille. Il es t 
divisé en trente-se pt mill e cinq cents ac
tions de L.E. 4 chacune. 

Nouveau Texte . 
Le Capital Social es t fixé à Livres 

Egypti ennes deux cent vingt-cinq mille; 
il est d ivi sé en cinquante-six mille deux 
cent cinquante ac tion s de Livres Egyp
tiennes quatre chacune. 

Conformément à l 'a rt. 33 des Statuts 
l'Assemblée Générale présentem ent con
voquée dél ibérera valablem ent sur l'or
dre du jour si elle es t composée d 'un 
nombre d'ac tionn aires représentant au 
moins le quart du capital socia l. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à ce tte 
Assemblée en déposant ses actions au 
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siège social ou dans une des Banques 
d'Alexanrtrie ot: du Caire cinq jours au 
moins avan t la date de l'Assemblée con
tre récépissé e t une carte d 'admission 
n omina tive. 

Alexandri e, le 4 Juin 1937. 
Le Président 

d u Conseil d'Admini stration, 
(signé) : Aly Emine Yehia. 

288-A-340 (2 NCF 8/ 17). 

Société Egyptienne 
d'Entreprises Urbaines cl H.uralcs. 

.4 vis œux Ob liÇJ alaires. 

:\Iessieurs les Porteurs d 'Obli gu. Lions 
4 0/0 de l' Emission de L.E. 30000 auto
risée par l'Assemblée Générale Extraor
dinaire des Ac tionnaires du il! Aoû t 
1936, son t informés que le deuxième 
coupon sem estriel (N o. 2), à l' échéan ce 
du 1er Juille t 1937, es t payable à partir 
du 1er Juillet 1937, aux g ui chets de la 
National Bank of Egypt à Alexandri e. 

Alexandrie, le 19 Juin 1937. 
571-A-439. 

Société de Publications Egyptiennes. 
(Société Anonyme Egypti enne). 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires de la Société a ura lieu le 
Samedi 26 Juin :1937, à 5 h. p.m., dans 
le local de la Société, 211 rue Farahdé. 

Ordre du jour: 
1. ) Lec ture des Rapports du Conseil 

d'Administration e t du Censeur. 
2. ) Approbation des Comptes de l 'E

xercice Social 1936-1937 e t répar tition 
des bénéfices. 

3.) R enouvellement partiel du Consei l 
d'Administration et fixation du je ton de 
présence. 

IL) Nomination d 'un censeur e t fixa
tion de son indemnité. 

Les Actionnaires qu i dés ireraient 
prendre part à ce tte Assemblée Géné
rale Ordinaire devront déposer leurs ti
tres trois jours avant la date fixée po ur 
la el i te Assemblée au Siège social ou 
dan s un e des banques d 'Alexandrie. 

Aux termes de l'Art. 2't des Statuts, 
pour prendre part à l'Assemblée Géné
ral e, il faut posséder au moins cinq ac
tion s . 

Alexandrie, le 4 .Juin 1937. 
Le Conseil d'Aclrn ini s lration. 

264-A-3'tB. (2 NCF 8/J7). 

Cassa di Sconto c di Hispannio. 
en li quidatiun . 

A vis de Convocation. 

\Iessieurs les Aclionnaires so nt con 
voqués en Assemblée Générale le 28 Juin 
coura nt, à 5 heures cL 30 de rr~ l evée, au 
Siège de la liq uidation en celte ville, rue 
Tou sso um Pacha .\Jo. 5, à l' effet de dé li
bérer sur l'ordre elu jour s uivant: 

1.) Rappor t des Liquida teurs. 
2.) Propositi on d 'un e deuxième di s tri

bution . ur le prod uit de la liquida tion. 

Journa} des Tribunaux Mixtes. 

Tout por teur de dix actions a le droit 
d'assister à l'Asserr!l}lée Gén érale et, con
formément à l'Art. 24 des Statuts, les 
Actionnaires devron t justifi er du dépôt 
de leurs ac tions, au moins cinq jours 
avant la date de l'As8emblée, a uprès de 
l'une des principales Banques en Egypte. 

Alexandrie, le 1G Juin 1937. 
lH:2-A-H7 Les Liquidateurs. 

Agl'icultmal Banli of .Egypt 
en Liquidation. 

A r Assemblée Générale Extraordinai
re tenue au Caire le Lund i 7 Juin 1937, 
les résol u tions su ivantes ont été prises: 

1.) Rapport des Liquida teurs . 
L'Assemblée, à l'unanimité, approuve 

le rapport des Liquidateurs, tel qu' il lui 
est présen té. 

2.) Présen ta tion des comptes de la Li
quidation. 

L'Assemblée, à l'unanimité, approuve 
les corn p tes de la Liquida ti on . 

3.) Approba tion elu solde elevant faire 
l'objet de la dernière di s tribution. 

L 'Assemblée, à la majorité absolue 
cles voix, soit 176.984 ac tion s contre 9930 
actions, appro uve la dernière répa rti
lion de 3 s. 1 cl. 1/ 4 (trois shillings et un 
penny e t quart) par action po u r les ac
tions ordina ires, et de 38 f: 11 s. 3/ 4 d. 
(trente-huit livres sterling, onze shil
lings et troi s quarts de penny) par ac
Lion pour les parts de fonda teur (Defer
ree! Sllares). 

4. ) Clôt ure de la Liquidation et dé
charge à donner aux Liquidateurs. 

L'"-\ssemblée, à la mème majorité ab
solu e, déclare la liquidation close et don
n e dérharge aux Liquidateurs, tout en 
ma in tenan t .l eurs pouvoirs po ur l'ass is
liî.nrc aux quelques affaires contenti eu
ses pendantes e t à leur règlement. 

Le paiemen t de la dernière répartition 
ci-dess us est ten u en suspens par une 
assigna tion en date du 9 Juin 1937 ayant 
pour ob,iet le paiement d 'un com plément 
cl'inLérêls de 5 0/0 aux actions ord inai
res pour la période de 3 mois c t frac
li on elu 1er Février 1936 jusqu 'à la date 
elu 10 J u i 11 e t J 936. 

Le C:airc, Je 17 Juin 1937. 
E. \I. Coo le - TI. R. Brcre ton. 

557-DC-189. Liquidatrurs . 

AVIS DIVERS 
Demande d 'lnscl'Ï J) tion 

e n Qualité d'Anent de Change. 

Il es t porté à .l a co nnai ssance cles in
téressé;:; que, suivant le ttre adressée le 
27 Mai J. 937 à la Cormm ssion de la Bour
se ùes Valeurs cl'Alexandrir , M. André 
Filus a demandé son in scription en qua
li té d'Age nt de Cha nge assoc ié de la 
Rai son Soeia lc Filus & Co. 

André Filu s. 
559-A -1127 (3 .\J CF 17/26/ 6) 

16 / 17 Juin 1937. 

- SPECTACLES -
"'LEXA.NDRIE: 

.---------------------------------
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 17 au 23 Juin 

CRIME ET CHA TIMENT 
auec HARRY BAUR et PIERRE BLANCHAR 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 17 au ~3 Juin 

IT HAD TO HAPPEN 
avec GEORGES RAFT et ROSALIND RUSSEL 

Cinéma RIALTO du 16 au 22 Juin 

CONTREBANDE A SHANGHAI 

Cinéma RIO du 17 au 23 Juin 

DANGEROUS 
avec 

BETTE DA VIES et FRANCHOT TONE 

Cinéma STRAND du 16 au 22 juin 

REIVIBR.A.NDT 
avec CHARLES LAUGHTON 

"T" 0 FI' H .A. "T" 
avec GINGER ROGER et FRED ASTAIRE 

Cinéma LIDO du :7 au 2-~ Juin 

THE Ex-Mrs. BRADFORD 
avec 

WILLIAM POWELL et JEAN ARTHUR 

j Cinéma ROY du 15 au 'll l Juin 

LET'S LOVE TO -NIGHT 
avec 

LILIAN HARVEY et TULLIO CARMINATI 

Cinéma KURSAAL ctu :G au 22 Juin 

L'HOMME SANS VISAGE 

LE SEUL HOMME SUR TERRE 

Cinéma ISIS du 16 au 22 Juin 

LE PETIT COLONEL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

/ Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 17 au 23 juin 

HEART BREAK 
avec Charles BOYER et Katharine HEPBURN 
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